
^ANCHE n AVRIL 1853. 28° ANNÉE. 
N. 8C 4'J. 

DIMANCHE 24 AVRIL 18! 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
•&ZZS£L. JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. ...T™!,,, 

t
iV» ***** 

Un *n » ,A 

36 fr. I Trois
 mo 's » 18 FldDiLLE ©'M IN MOIS LÉ^&LES 

tu coin du quai de l' Horloge» 

1 Parie. 

(lu lettres doivent ttrt affranthtu.) 

»«»s—«iit^i| —— n MM M M ——r'nniraiMwriî 'i' ni' 

ÎLE — Cour impériale de Paris (1" ch.) : Hjr-

°'
V
,. renonciation; acte sous seing privé. — 7Vt-

de la Seine [V ch.) : Affaire Aguado con-
„B0t f 

ire Véron 
ment. 

eux 

I i ii .iïH ue lt* ^ v »'w y • j - - ■-- - --0 --

*vJoa et M'
rès

i compétence du Tribunal civil; juge-

,
 |SEIjLg

. — Cour de cassation (ch. crimin.): 

Tu ■ Cour d'assises coloniale; transport sur les 

!i,Jpnce de l'accusé; consentement. — Deux pei-
aD!' t' . .. r A*.;„I„ J„ n„„u f„u ll6U

rf'> ïnort; icjets. — Cour impériale de Paris (ch. 

' H ) s Distribution d'imprimés sous enveloppes ca-

Tres ■arrêté du 27 prairial an IX. — Jugement par 

,[. 'partie civile; opposition au défaut; congé. — 

, , , je presse; diffamation. — Cour d'assises de VIA-

i ■ Incendie; vengeance. — Cour d'assises de la 

•/me : Tentative d'assassinat commis par un jeune 

' [lie sur sa belle-mère; question d'aliénation mentaie. 

Cour impériale d'Alger (ch. crimin.) : Détournement 

7 nièces déposée» au greffe par un commis greffier, 

ns ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Ponts établis 

les anciens seigneurs propriétaires de moulins; frais 

Ventrctien ; débats avec la commune; compétence judi-

^jfg. conflit annulé. — Curage^ terrain enlevé au rive-

•»in- demande en indemnité devant l'autorité judiciaire; 

Juestioti préjudicielle; curage à vieux fonds et vieux 

bords; compétence administrative. — Garde nationale; 

décision du jury de révision; défaut de motifs; excès de 

pouvoir; annulation.—Biens communaux; règlement du 

tnade dff jouissance; compétence administrative; ques-

tion d'aptitude personnelle des habitants; compétence 

judiciaire; règles sur la jouissance des prés commu-

naux dans l'ancienne province de Bourgogne. — Taxe 

Je pavage à Paris; largeur des rues de plus de 30 pieds; 

[rivaux de déblai et de remblai; travaux étrangers au 

pavage. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de 31. le premier président Delangle. 

Audience du 23 avril. 

OTOTHF.QTE. — RENONCIATION. ACTE SOUS SEING PRIVÉ. 

Urmoncialion à l'hypothèque résulte légalement d'un acte 

mus seings privés, qui peut être opposé, par le lievs-déten-

Uur, au créancier poursuivant la vente de l'immeuble ori-

ginairement hypothéqué. 

i, Liébault. en qualité de créancier hypothécaire inscrit 

^at des immeubles dont M""' de Mesgrigtiy était liers-dé-

lenfeur, a poursuivi la vente de ces immeubles •• Mn" de 

Mesyrigny a produit, à l'appui de la demande en nullité 

•k ces poursuites, un acte sous seing privé du 5 mars 

1848, signé de M. Liébault, et exprimant, suivant elle, la 

renonciation de ce dernier à son hypothèque. 

M. Liébault, en refusant à l'acte en lui-même une por-

tée aussi étendue, contredite au besoin par une contre-

lettre qui en détruirait l'effet, soutenait, eu principe, que 

«et acte, étant sous seing privé, était insuffisant pour res-

treindre ou détruire son hypothèque, et que, daus ce but, 

acte authentique est aussi indispensable que lorsqu'il 

*agil de l'établissement ou de la radiation de l'hypo-

thèque. 

Par jugement du Tribunal de première instance de Bar-

W Seine, du 25 novembre 1851, ces divers moyens ont 

«rejeté*; et en particulier, quant au moyen de forme, le 
lr

'nunal a considéré : 
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 Tribunal civil d'une action tondant à 

tiers Aguado, propriétaires de plu-

en commandité a cté 

le Constitutionnel ; 

sé eu 180 actions ; que la géran-

faire prononc r la nullité de la cession, à faire ordonner la 

reuilution par Mirés à la société l'ondée en 1844 de tous les 

objels qu'elle comprenait, et ù obtenir contre Mirés et Véron, 

solidairement, une condamnation à 60,000 fr. dédommages-

intérêts ; 
« Attendu que Mirés et Véron prétendent que le Tribunal ci-

vil est incompétent, et que la demande devait être portée, soit 

devant la juridiction arbitrale, soit devant le Tribunal de com-

merce ; 

« Attendu que les Tribunaux civils sont investis par la loi 

de leur organisation du pouvoir de juger toutes les contesta-

tions qui s'élèvent entre les particuliers; 
« Que la compétence des Tribunaux d'exception doit en con-

séquence être restreinte aux affaires dont la connaissance leur a 

été attribuée en termes exprès par la loi spéciale qui les a ins-

titués ; 

« Eu ce qui concerne la juridiction des arbitres : 

« Attendu que Véron et Mirés, à l'appui de leur demande en 

renvoi devant uu Tribunal arbitral, invoquent d'abord une 

clause des statuts d'où il résulte que toutes les difficultés re-

latives à la société doivent être jugées par des arbitres, ensuite 

l'art. 51 du Code de commerce ; 
« Attendu que les particuliers ne peuvent se soustraire à la 

juridiction ordinaire qu'en observant la forme et les règles 

prescrites par la loi ; 
« Que s'ils ont la faculté de compromettre sur les droits dont 

ils ont la libre disposition, ils ne sauraient le faire en termes 

généraux, et que le compromis n'est valable, aux termes de 

l'art. 1006 du Code de procédure civile, que si les objets en li-

tige et les noms des arbitres y sont désignés; 
« Qu'à défaut de la désignation exigée, la clause des statuts 

susénoncée doit èlre considérée comme nulle ; 

« Attendu que l'art. 51 du Code de commerce ne défère au 

jugement des arbitres que les contestations entre associés et 

pour raison de la société; 
« Attendu que l'action des héritiers Aguado ayant pour objet 

la revendication d'une chose que détient aujourd'hui Mirés, 

c'est principalement contre lui qu'ils ont dû la diriger; que 

Mirés n'était point actionnaire de la société du Constitutionnel, 

qu'il était complètement étranger à son administration, que 

par conséquent le Tribunal arbitral qui ne peut juger que les 

contestations entre associés et pour raison de la société serait 

incompétent pour statuer à l'égard de Mirés; 

« Attendu que vainement Véron prétendrait qu'il y a lieu 

de disjoindre sa cause de celle de Mirés et de le renvoyer seul 

devant le Tribunal arbitral; 
« Qu'en effet, lors même qu'on admettrait que le débat, si 

Véron était assigné seul, aurait pour objet une contestation 

pour raison de la société, il faut toutefois reconnaître que les 

intérêts de Véron et ceux de Mirés sont liés intimement, que 

leur défense reposera sur les mêmes moyens, que l'affaire est 

de telle nature qu'elle ne peut èlre scindée, que la sentence 

des arbitres, si la disjonction était prononcée, ne serait pas 

obligatoire pour le Tribunal civil appelé à statuer à l'égard 

de Mirés ; qu'il pourrait résulter de là une contrariété de dé-

cisions qu'il importe essentiellement de prévenir ; qu'il serait 

donc déraisonnable de diviser l'affaire, et qu'ainsi le Tribunal 

civil, dont la juridiction est générale, doit rester saisi pour 

prononcer sur le tout par un seul et même jugement ; 

« En ce qui concerne la juridiction du Tribunal de com-

merce : 

« Attendu que le fait d'acheter ou de vendre des actions de 

société commerciale n'est point par lui-même un acte de com-

merce; que l'achat de ces valeurs n'est ordinairement pour un 

particulier qu'un placement d'argent ; la vente, qu'un moyen 

de se procurer en numéraire une somme dont il a besoin ; 

« Que ces opérations ne prennent un caractère commercial 

qu'accidentellement et quand l'acheteur ou le vendeur en fait 

l'objet d'uae spéculation soumise aux chances du commerce; 

«Qu'il suit de là que le détenteur d'actions d'une société 

commerciale, bien qu'il ait un intérêt dans les affaires de la 

société, ne peut néanmoins être considéré comme commer-

çant; 

« Attendu que les actions dont les héritiers Aguado sont 

possesseurs leur proviennent de la succession de leur père, qui 

eu avait payé le prix eu totalité; qu'ils n'en ont jamais fa t 

l'objet d'une spéculation ; qu'elles ne sont pour eux qu'un 

simple placement, une sorte de créance produisant des reve-

nus plus ou moins élevés ; 

« Attendu que les héritiers Aguado, qui d'ailleurs ne se li-

vrent à aucune espèce de négoce, sont naturellement justicia-

bles du Tribunal civil; que l'action qu'ils ont intent pour 

obtenir l'annulation de la vente faite sans leur consentement 

d'une chose qui leur appartient est au nombre de celles dont 

il est apte à connaître ; 
« Attendu que le Tribunal civil ayant plénitude de juridic-

tion, a le droit de statuer sur les affaires commerciales dont il 

est régulièrement saisi ; qu'il pourrait même prononcer sur 

celles qui n'intéressent que des commerçants, s'ils ne se pré-

valaient pas de leur privilège dans le cas où il est nettement 

établi; 
« Attendu que le particulier qui, sans faire acte de commer-

ce, contracte avec un commerçant pour une opération relative 

à la profession de ce dernier, n'entend assurément pas renon-

cer à ses juges naturels pour se soumettre à une juridiction 

exceptionnelle; que lors donc qu'il s'agit de l'exécution de la 

convention, il conserve ie droit de traduire son adversaire à 

son choix devant le Tribunal de commerce ou devant le Tri-

bunal civil; que le commerçant ne saurait sous aucun prétexte 

décliner ni l'une ni l'autre de ces juridictions, car il est justi-

ciable de la première à cause de sa profession, et de la secon-

de parce qu'elle s'étend sur toutes les personnes sans distinc-

tion et qu'elle est apte à connaître des actes de commerce; 

« Attendu qu'à plus forte raison le tiers non commerçant 

qui n'a pas été partie dans uu contrat ayant un caractère com-

merçai a la l'acuité do porter son action devant le Tribunal 

civil lorsque la convention lèse ses intérêts et qu'il en deman-

de l'annulation ; 
« Qu'ainsi lors même qu'il serait reconnu que Véron en 

vendant le Constitutionnel, Mirés en l'achetant, ont fait tous 

deux acte de commerce, il s'ensuivrait seulement que les ac-

tions qu'ils auraient à intenter l'un contre l'autre pour l'exé-

cution du traité devraient être portées devant le Tribunal de 

commerce, mais nullement que les détenteurs d'actions do la 

société du journal soient tenus de soumettre à ce Tribunal 

leur demande en nullité de la vente ; 

« Attendu que de tout ce qui précède on doit conclure 

que c'est à bon droit que les héritiers Aguado ont traduit Vé-

ron et Mirés devant la juridiction civile ; 

« Par ces motifs : 
« Dit qu'il n'y a lieu d'admettre le déclinatoire proposé; 

« Se déclare compétent, continue la cause à quinzaine pour 

être plaidée au fond ; 
« Condamne Véron et Mirés aux dépens de l'incident. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 avril. 

COUR D'ASSISES COLONIALE. — TRANSPORT SUR LES LIEUX. 

 ABSENCE DE L' ACCUSÉ. — CONSENTEMENT. 

Aux colonies, comme en France, il est dansles pouvoirs 

du président de la Cour d'assises d'ordonner, quand il le 

juge utile à la manifestation de la vérité, que la Cour d'as-

sises se transportera sur les lieux, théâtre du crime. 

Ce transport doit toujours avoir lieu, assisté de l'accu-

sé ; et le consentement qu'il donnerait àce qu'il soit procédé 

hors sa présence et à être représenté par son défenseur 

ne saurait empêcher qu'il y ait violation du droit de la dé-

fense et de l'art. 317 du Code d'instruction criminelle, 

s'il était ainsi procédé. 

Mais, aux termes de l'art. 417 du Code d'instruction 

criminelle colonial, dans lequel cette violation de Ja ioi 

n'est pas comprise, comme étant de nature à entraîner la 

cassation, il n'y a pas lieu de prononcer la nullité de l'ar-

rêt et des débats de la Cour d'assises coloniale entachés 

de ce vice de l'orme. 

Rejet du pourvoi de Louise-Antoinette Duperré-Dour-

naux, femme Larbre, contre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Basse-Terre (Guadeloupe), du 18 novembre 1852, 

qui l'a condamnée à cinq ans de réclusion pour vol qua-

lilié. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions contraires. 

DEUX PEINES DE MORT. — REJETS. 

Dans son audience, la chambre criminelle de la Cour de 

cassation a rejeté les pourvois : 

De François Ravis, condamné à la peine de mort par 

arrêt de la chambre criminelle de la Cour impériale d'Al-

ger, du 19 mars 1853, pour assassinat. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Pai-

gnon, avocat d'office; 

Et de Pauline Chauvelière, veuve Tardif, côndamnée 

aussi à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises 

d'Hle-et-Vilaine, du 23 mars 1853, pour empoisonne-

ment. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M* Paignon, 

avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Etienne-Pierre Retrou, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine, à vingt ans de travaux forcés, pour vol qualifié 

avec récidive ; — 2° de Georges Gray (Seine), dix ans de tra-

vaux forcés, vols qualifiés ; — 3° de Joseph Tassy (Seine), trois 

ans d'emprisonnement, faux en écriture publique ; — 4° de 

Pierre Cliaput et Pierre Gory (Gironde), le premier à quatre 

ans d'emprisonnement, le second à cinq ans de travaux forcés, 

faux témoignage en matière correctionnelle; — 5° de Louis 

Fribourg (Seine), douze ans de travaux forcés, recel d'objets 

volés; — 6° de Yves-Marie Neumayer (llle-et-Vilaine) , sept 

ans de travaux forcés, vol qualifié; — 7° de Henri -Alphonse 

Larose, dit Merlan (Saint-Pierre-Martinique), cinq ans de ré-

clusion, vol qualifié. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 22 avril. 

DISTRIBUTION D'IMPSIMÉS SOUS ENVELOPPES CACHETÉES. — 

ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN IX. 

Le 6 déccembie 1852, l'administration générale des 

postes a dressé, contre le sieur Couprie, employé de la 

maison Bidault et C", un procès-verbal constatant qu'il 

distribuait quarante-six lettres cachetées et adressées à 

différents destinataires. 

Sur l'assignation en police correctionnelle qui fut don-

née à Couprie et au propriétaire de la maison Bidault com-

me civilement responsable, un jugement de la 7 e cham-

bre est intervenu qui a renvoyé les prévenus des fins de 

la poursuite, en se fondant sur ce qu'il était facile de re-

connaître, d'après la nature ùes enveloppes, que les écrits 

distribués ne rentraient pas dans l'attribution exclusive de 

l'administration des postes. 

Le procureur impérial a interjeté appel de ce juge-

ment. 

La chambre des appels correctionnels de la Cour, prési-

dée par M. Desparbès de Lussan, après avoir entendu le 

rapport de l'affaire présenté par M. le conseiller Gouin, 

les conclusions de M. l'avocat-général de Gaujal, et les 

observations de M" Allou, avocat, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 

que, le 6 décembre 1832, il a été saisi sur Couprie, préposé de 

Kamadieu, quarante-six paquets en papier, pesant inoins d'un 

kilogramme, -plies en forme de lettres, cachetés et clos do ma-

nière à ce qu'il soit impossible d'en vérifier le conlenu.sans 

rompre le cachet ou l'enveloppe; 

« Que ce l'ait constitue le délit d'immixtion dans le transport 

des lettres, exclusivement réservé à l'administration des pos-

tes, délit prévu et puni par les articles 1 et 5 de l'arrêté des 

consuls du 27 prairial an IX; 

« Met l'appellation et le jugement au néant, et faisant ap-

plication à Couprie des dispositions de l'article 5 de l'arrêté 

du 27 prairial an IX, condamne Couprie à 150 fr. d'amende et 

aux frais du procès; déclare Kamadieu, au nom et comme 

directeur gérant de l'entreprise Bidault, responsable desdits 

frais; déclare valable la saisie des quarante-six lettres. » 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — PARTIE CIVILE. — OPPOSITION 

AU DÉFAUT. — COKUÊ. 

En matière correctionnelle comme en matière civile, la partie 

civile a le droit de former opposition au jugement rendu 

par défaut contre elle. Ce droit n'appartient pas tfthlii* 
veinent au prévenu. (Art. 187 du Code d'inst. crixn.) 

Lu sieur logé a assigné directement les époux Lebeaux 

devant la huitième chambre du Tribunal correctionnel do 

la Seine pour l'audience du 8 janvier 1853. 

Mais ne s'étant pas trouvé à l'audience quand la cause 

a été appelée, le Tribunal a rendu le jugoment suivant : 

I Attendu que luge ne sa présume pas pour soutenir sa 

plainte; — attendu que les faits ne sont pas établis; — ren-

voie Lebeaux et la femme Lebeaux sans dépens; — condamne 

la partie civile aux dépens. » 

M. Ingé a formé opposition à ce jugement, mais à l'au-

dience du 29 janvier le Tribunal l'a débouté de son op-

position par les raisons suivantes : 

« Attendu que l'article 187 du Code d'instruction criminelle 

n'admet d'opposition que de la part du prévenu ; 

« Déclare Ingé partie civile non redevable ; ordonne que le 

premier jugement sera exécuté selon sa forme et teneur, et 

condamne Ingé aux dépens de son opposition. » 

Ingé a interjeté appel de ce dernier jugement. M 0 L'e-

vesque, devant la Cour, soutient que l'opposition était re-

cevable, et que c'est à tort que les premiers juges n'ont 

point voulu entendre la plainte. 

M" J. Poupinel, pour les époux Lebeaux, après avoir 

discuté la question de droit, déclare que, quelque bien 

fondée que puisse être la sentence des premiersjuges, ses 

clients sont les premiers à désirer que la défense leur soit 

permise. Honorablement connus dans le commerce pari-

sien, ils ne veulent pas eortirde l'enceinte d'un Tribunal 

correctionnel par une fin de non recevoir; ils veulent que 

leur conduite soit appréciée, que la diffamation qui les 

poursuit soit réprimée, et ils demandent avec plus d'ins-

tance encore que l'appelant que la Cour écoute la plainte 

d'ingé et évoque le fond. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la_voie d'opposition est i.'e droit commun 

pour toute partie défaillante; que si l'article 187 du Code 

d'instruction criminelle ne statue que sur l'opposition du pré-

venu, la généralité. des dispositions de l'article 208 du même 

Code suffit pour démontrer que le silence de l'article 187 à 

l'égard de la partie civile n'implique aucune modification aux 

principes du droit commun; 

« Met l'appellation et le jugement dont est uppel au néant 

en ce que l'opposition d'ingé, partie civile, au jugement par 

défaut du 8 janvier 1853 a été déclarée non reeevajole, et pour 

statuer au fond, conformément à l'article 2lo du Code d'ins-

truction criminelle, remet la cause, dépens réservés. » 

DÉLIT DE PRESSE. DIFFAMATION. 

Le 25 janvier dernier, le docteur Cornet, directeur du 

journal l'abeille médicale, était condamné pour diffama-

tion envers MM. les docteurs Richelot, gérant du journal 

1 Union médicale, et Amédée Latour, en 300 fr. de dom-

mages-intérêts et à l'insertion du jugement dans l'Abeille 

médicale. 

Sur l'appel de ce jugement, après avoir entendu M" 

Marie pour M. Cornet, M" Plocquo pour les plaignants, et 

M. l'avocat-général de Gaujal en ses conclusions, la Cour 

a rendu l'anêt suivant : 

« Considérant que dans l'article du journal Y Abeille méii-

cale, publié et distribué le 15 novembre 1852, les termes em-

ployés par Cornet, pour qualifier les aphorismes professionnels 

de Latour, dépassent le.s droits de la critique; qu'ils présen-

tent,' ainsi que les articles distribués et incriminés, des ex-

pressions outrageantes et des imputations de faits de nature à 

porter atteinte a l'honneur et à la considération de Richelot et 
de Latour ; 

« Que la culpabilité des attaques de \'Abeill> médicale est 

atténuée par la nature des publications de l'Union médicale; 

que Richelot et Latour ne justifient pas d'un dommage appré-

ciable en argent ; 

« Met I appelWtîoii et le jugement au néant; 

« Statuant par jugement nouveau et faisant à Cornet appli-

cation des articles 13, 14 et 18 de la loi du 17 mai 1819; 

« Condamne Cornet eu 50 fr. d'amende et aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Monestier, conseiller à la Cour 

impériale de Bourges. 

Session de mars 1853. 

INCENDIE. — VENGEANCE. 

Anne Coutureau, âgée de vingt-huit ans, est accusée 

d'avoir mis le feu aux bâtiments de son maître, pour se 
venger d'avoir été séduite, puis abandonnée par le fils de 

la maison dans laquelle elle servait en qualité de domesti-

que. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Dans la nuit du 9 au 10 janvier dernier, entre dix et 

onze heures, le feu éclata au "village de Milloux, commune 

dé Cbaissac, dans une ferme exploitée par le sieur Jolivet. ' 

Eu peu de temps, uu grand bâtiment composé de' grange] 

d'écuries et d'élable devint la proie des flammes, avec les 

récoltes et les nombreux bestiaux qu'il renfermait. La 

perte a été évaluée à plus de 5,000 fr. Rien n'était assuré. 

Ce bâtiment était éloigné' de cent mètres environ de la 
maison du fermier. Ce sinistre déplorable ne pouvait être 

attribué ni à la négligence ni à l'imprudence. Aucun des 

habitants de la ferme n'était allé, daus cette soirée, avec, 

une lanterne pour donner à manger aux bjstiaux, et le 
corps de bâtiment étant éloigné' d'une distance d'environ 

cent mètres de toute maison habitée, il n'existait aucune 

probabilité d'expliquer cet événement autrement que par 

la malveillance. 

" Quel en était l'auteur? Les soupçons ne pouvaient se 
porter que sur une ancienne domestique de la famille Jo-

livet, qui n'avait pas eu toujours une probité irréprocha-

ble et qui avait été congédiée à la Saint-Jean dernière dans 

un état de grossesse qui, au mois de janvier 1853 arri-

vait à son terme. On disait qu'elle était enceinte des œu-

vres de l'un des lils de la maison, Jean Jolivet. Cette lille 

est l'accusée Anne Coutui'eau. 

« Le jeudi 6 janvier, sa mère s'était rendue au Milloux 

dans a tatmlle Jolivet. Elle venait réclamer des secours 

pour I enlant dont sa tille devait bientôt accoucher. N'ayant 

point obtenu de réponse favorable, cette femme s «tait ré-

pandue en paroles menaçantes : « Vous vous en raonelle-

rca, disait-elle, vous serez l'auteur que ie ferai un mauvais 

coup. , La lille Coutureau devait bientôt revenir ÏÏe-ÏS 
me renouveler cette scène. Le dimanche matin 9 janvier 

elle se présenta chez Jolivet sous prétexte de réclamer uû 
couteau qu on lui rendu, et en partant elle dit à Jean Jo-

livet : » lu m'as attrapée ; je le moucherai ! .» 

I " C(r 9
 circonstances appelèrent l 'attentionde la justice. 

VM il paraissait evulent quo le crime du 9 janvier n'était 

» que l exécution dos menaces proférées le 6 par la mère et 
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le jour même par la fille. Quant à la femme Coutureau, | base, 

mère de l'accusée, il a été établi que, dans la soirée du 

crime, elle n'avait point quitté le lièu de son domicile, qui 

est distant de six kilomètr es des bâtiments incendiés, et 

rien n'a établi qu'elle eût renouvelé ses menaces ou don-

né à sa fille l'affreux conseil de mettre le feu à la ferme de 
Jolivet. 

« Mais Anne Coutureau ne pouvait invoquer un alibi ; 

elle se trouvait au service d'un sieur Pinardon, très-pro-

che voisin de Jolivet. Dans cette soirée du 9 janvier, elle 

était restée jusqu'à dix heures chez un sieur Denis, maire 

de la commune, également voisin de Jolivet, et pour ren-

trer chez Pinardon elle avait dû passer près du bâtiment 

incendié. On avait aussi remarqué que bien que tous les 

habitants du village se fussent transportés sur le lieu du 

sinistre, elle n'y avait point paru. Elle ne s'était pas levée. 

Enfin, dès ies premières informations, lorsqu'elle se trou-

va en présence des gendarmes, son trouble fut manifeste ; 

elle ne put jamais le dissimuler. Cette malheureuse nia 

pendant quelque temps son crime ; mais bientôt elle en fit 

un aveu circonstancié. Au sortir de la maison de M. Denis 

elle s'était dirigée, munie d'une allumette, dans la cour de 

la ferme Jolivet, avait ouvert la porte de la grange, qui 

ferme seulement au moyen cf ime cheville^ avait enflammé 

son allumette en la frottant contre celte porte, et là. dans 

l'intérieur de la grange, en face d'un échafaudage très-

bas, elle dirigea son allumette vers des lambeaux de paille 

qui pendaient çà et là, et le feu prit immédiatement à la 

grange. 

« Quant à l'incendiaire, elle rentra chez Pinardon, et en 

tournant la tête elle put déjà contempler le spectacle des 

ruines qui se préparaient; déjà la flamme pétillait à Fin 

térieur, se voyait à travers les planches disjointes de la 

grande porte de la grange du côté opposé à celui où l'ac-

cusée était entrée pour mettre le feu. Cependant elle alla 

se coucher tranquillement, et le lendemain, lorsqu'on lui 

apprit que les récoltes, les moutons et les autres bestiaux 

avaient été dévorés par l'incendie de la nuit, elle se con-

tenta de dire : « C'est malheureux! «Ainsi, l'accusée après 

avoir médité, préparé son crime, l'a exécuté sans remords 

pour satisfaire un sentiment de vengeance qui, comme 

la plupart des crimes, a son origne dans les mauvaises 

moeurs et l'oubli habituel des devoirs. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, Anne Coutureau 

est interrogée par M. le président. Elle renouvelle les 

aveux qu'elle a faits dans l'instruction et cherche à ex-

cuser ses torts en expliquant que les procédés de la fa-

mille Jolivet à son égard l'avaient exaspérée et l'avaient 

pour ainsi dire poussée au crime qu'on lui impute. 

Malheureusement pour elle, les témoins viennent con-

firmer de tout point les charges de l'accusation et font 

connaître que le fils Jolivet, qu'elle semblait représenter 

comme son séducteur, es\ un tout jeune homme sans ex-

périence, plus capable d'être séduit lui-même que séduc-

teur. 

Dans ces circonstances, la tâche du ministère public élait 

facile ; aussi M. le substitut Dubois n'a-t-il pas eu de pei-

ne à démontrer que quels qu'eussent été les procédés de 

la famille Jolivet à l'égard d'Anne Coutureau, c'était les 

mauvaises-mœurs de cette fille qui l'avaient conduite au 

crime, et non le désespoir. En tous cas, les torts du fils 

Jolivet ne pouvaient autoriser la domestique du père à in-

cendier ses bâtiments et à détruire ses récoltes et ses bes-

tiaux. C'est là un acte de vengeance odieux, inexcusable, 

et que la justice du jury ne peut laisser sans répres-

sion. 

M
e
 Rollinat, défenseur de l'accusée, a fait valoir, avec 

beaucoup d'habileté, toutes les circonstances de nature à 

appeler l'intérêt du jury sur sa c.iente et à lui conquérir 

toute son indulgence. Mais en présence du crime établi, en 

présence surtout des aveux complets d'Anne Coutureau, 

un verdict d'acquittement était à peu près impossible. 

Aussi la défense n'a-t-elle pu la sauver entièrement ; elle 

lui a seulement valu le bénéfice des circonstances atté-

nuantes. * , 
En conséquence, sur les réquisitions du ministère pu-

blic, Anne Coutureau a été condamnée à sept années de 

réclusion. 

Nul doute que cette femme n'eût été victime d' une 

tentative d'assassinat. Félix fils, qui avait pris immédiate-

ment la fuite, ne tarda pas à être arrêté. Interrogé aussitôt 

par M. le juge d'instruction, il avoua froidement qu'il était 

l'auteur de l'attentat commis sur sa belle-mère, et qu'il 

avait voulu s'en débarrasser, parce qu'elle cherchait à ir-
riter son pète contre lui. 

« L'instruction continuée prouva que depuis quelque 

temps l'accusé était taciturne, mélancolique, et qu'il avait, 

trois mois avant, fait acheter des pistolets, en recomman-

dant à celui qu'il chargeait de cette acquisition de n'en 
point parler. 

« Interrogé une seconde fois, le 18 décembre, l'accusé 

était revenu sur les déclarations de son premier interro-

gatoire ; il dit ne se souvenir de rien, et ajouta que s'il 

avait tiré sur sa belle-mère, il en était bien fâché et s'en 

repentait sincèrement. Ainsi Félix fils voulait se faire pas-

ser pour fou. Des médecins interrogés déclarèrent après 

examen de son état que, quoiqu'il fût d'un tempérament 

bilieux, sanguin , enclin à la mélancolie et à de violents 

maux de tête, il n'avait jamais été dans cette situation mo-

rale qui produit la monomanie homicide. 

« Après une instruction complétée par des renseigne-

ments pris auprès des camarades de Félix, et de ses com-

pagnons de captivité dans la maison d'arrêt de Die, la 

chambre des mises en accusation repoussait l'allégation 

de folie mise en avant par Hippolyte Félix, et le renvoyait 

devant la Cour d'assises de la Drôme, comme accusé de 

tentative d'assassinat sur la personne de sa belle-mère. » 

Devant le jury, et clans l'interrogatoire que lui a fait su-

bir M. le président de la Cour d'assises, l'accusé a conti-

nué à vouloir se faire passer pour fou ; il a déclaré ne se 

souvenir de rien, n'avoir jamais eu de cause d'irritation 
contre sa belle-mère. 

Les témoignages entendus dans l'instruction sur les cir-

constances du crime, sur les antécédents de l'accusé, sur 

sa conduite avant le crime et dans la maison d'arrêt de 
Die, sont entendus. 

MM. Chevandier et Benoît, docteurs en médecine à Die, 

exposent d'une manière pleine d'intérêt leur opinion sur 
"état mental de l'accusé. 

L'audience, suspendue à midi, est reprise à une heure 
et demie. 

A la reprise de l'audience, la femme Félix vient se pla-

cer à côté du défenseur, et au moment où l'accusé vient 

prendre place sur son banc, elle lui tend la main avec 

une affabilité qui impressionne tous ceux qui en sbnl té-
moins. 

La parole est donnée à M. Dumont, substitut du procu-

reur impérial, qui aborde tous les détails de cette affaire, 

dans le but de montrer que l'accusé simule une folie qui 

n'existe pas et de faire ressortir toute l'horreur du crime 
commis. 

Son réquisitoire a été remarquable. L'honorable magis-

trat a traité à fond la question de l'aliénation mentale et a 

émis à ce sujet des aperçus dont le développement a été 

écouté avec une religieuse attention par le public quirem-

plissait l'enceinte judiciaire. 

La défense, présentée par M. Laurens (de Die), a pen-

dant plus de deux heures captivé l'auditoire. 

M. le président Bonnard a résumé les débats avec une 
grande lucidité. 

Au bout d'une demi-heure de délibération, le jury a 
rapporté un verdict négatif. 

M. le président a prononcé l'acquittement de l'accusé, 

qui a été retenu pour être mis à la disposition de l'autorité 
administrative. 

tions criminelles. La tâche était pénible, laborieuse. Pour 

en donner une idée, il suffira de dire qu'il a fallu compul-

ser et examiner en détail les pièces contenues dans plus 
de deux mille dossiers. 

De cet examen il est résulté que le nombre des détour-

nements commis s'élevait environ à vingl, et leur impor-

tance totale à 2,250 fr. Beaucoup d'objets ont disparu, d'au-

tres ont été mis en gage. Le reste consiste dans le montant 

d'amendes reçues, de consignations faites au greffe et de 

cautionnements déDosés. Le produit de ces soustractions 

répétées paraît avoir été dépensé par l'infidèle commis 

greffier sans qu'il puisse expliquer d'une façon satisfai-

sante comment, sans aucune charge, n'ayant à satisfaire 

qu'à ses besoins personnels, et pourvu d'un emploi qui 

lui donnait une modeste aisance, il s'est laissé entraîner à 

disposer du dépôt confié à sa probité. 

Traduit devant la Cour, l'accusé a renouvelé ses aveux, 

dont la Cour lui a tenu compte en déclarant l'existence de 

circonstances atténuantes en sa faveur, et il a été en con-

séquence, condamné à quatre années d'emprisonnement. 
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COUR IMPÉRIALE D'ALGER (ch. crim.). 

Présidence de M. Marion, conseiller. 

Audience du 3 avril. 

DÉTOURNEMENT DE PIÈCES DÉPOSÉES AU 

COMMIS GREFFIER. 

GREFFE PAR UN 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Bonnard, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 13 avril. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE PAR UN JEUNE HOMME SUR 

SA BELLE-MÈRE. — QUESTION D'ALIÉNATION MENTALE. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-six ans; sa taille 

est ordinaire, ses yeux sont brillants, sa physionomie ne 

révèle m la douceur ni la méchanceté. Il paraît sur le 

banc des accusés mis avec une certaine recherche, et pro-

mène ses regards sur l'auditoire, composé d'un grand 

nombre de personnes de sa connaissance, venues pour as-

sister au jugement de cette affaire. Il déclare se nommer 

Louis-Hippolyte Félix, né et demeurant à Die. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Dumont, 

substitut du procureur impérial. 

M* Laurens, avocat du barreau de Die, est assis au 

banc de la défense. Le père de l'accusé prend place à ses 

côtés. 
Voici en quelques mots les faits rapportes par 1 acte 

d'accusation : 

« Félix père, devenu veuf, s'était marié en seconc 

noce à une femme nommée Jeannette Joubert. La présence 

de cette femme dans la maison Félix n'avait point été, 

comme cela arrive malheureusement trop souvent, une 

cause de désunion entre le père et le fils de son premier 

lit. Au contraire, de l'avis de tout le monde, Jeannette 

Joubert avait été pour Hippolyte Félix une seconde mère 

et lorsqu'il avait été question pour lui d'un mariage, elle 

avait fait toutes les démarches possibles pour en opérer 

la conclusion. 

«L'instruction a même révélé que le fais Fehx avait tou-

jours vécu en bonne intelligence avec sa belle-mère, et 

même qu'il lui avait paru reconnaissant de ses bonnes at-

tentions pour lui. . , ', - ^ .,- , 
« Telle était la bonne harmonie de la maison Fehx, lors-

que ie dimanche 24 octobre dernier, vers les deux heures 

du soir, un horrible attentat vint répandre la plus vive 

émotion dans la ville de Die. 
« Après avoir dîné tranquillement avec son frère et sa 

belle-mère, et tandis que celle-ci était occupée dans un 

appartement près de la cuisine à dévider du fil, et que son 

père, dans une autre pièce, causait avec un ami
r
 Hippo-

lyte Félix était monté dans sa chambre, ou il avait pris 

deux pistolets chargés à balle. 

.< Descendu, il avait ouvert brusquement la porte de 

l'appartement où était sa belle-mère, et lui avait déchargé 

ses deux pistolets dans les reins. 

« La femme Félix fut renversée a terre, évanouie, sans 

avoir pu articuler d'autres paroles que celles-ci ; « Au se-

cours'» . n • 

.c Le bruit de la détonation fit venir l élut pere et son 

ami, et des voisins. 
„ L'étal de la femme Fehx parut celui d une femme qui 

allait succomber. Elle-même, se sentant mortellement at-

teinte, demandait les secours de la religion. 
« Des médecins appelés constatèrent qu une balle avait 

pris la direction du sein droit et atteint le poumon a sa 

Né à Chef-Bonlonne, dans le département des Deux-

Sèvres, le sieur Brice Violet avait obtenu l'emploi de per-

cepteur des contributions directes dans le lieu de sa nais-

sance. Possesseur lui-même d'un patrimoine assez consi-

dérable, il avait épousé une femme d'une famille aisée. 

Révoqué de ses fonctions en 1834, par suite d'irrégulari-

tés dans ses écritures, et se trouvant sans occupation, il 

quitta sa province pour aller à Paris tenter les chances de 

Ja spéculation. Soit malheur, soit dissipation, sa fortune 

et celle de sa femme disparurent pièce à pièce, et au bout 

de dix ans il sortit de la capitale absolument ruiné. Afin 

de sauver les derniers débris de son avoir, la femme de 

Brice Violet fit prononcer sa séparation de biens, et, pour 

vivre, ainsi que sa fille, se fit institutrice dans son pays 

natal. L'ex-percepteur, ne trouvant pas, sans doute, à 

s'occuper fructueusement près de sa famille, se rendit d'a-

bord à Bordeaux, et, de là, partit pour l'Afrique, où il 

arriva, complètement dénué de ressources, en décembre 

1845. 

Heureusement pour lui , Violet ne tarda pas à y trouver 

un homme qu'il connaissait un peu. Elevé au collège de 

Civray, il y avait eu pour professeur M. Dubrac, greffier 

en chef du Tribunal civil d Alger; et touché de la position 

fâcheuse de son ancien élève, M. Dubrac l'accueillit avec 

une entière cordialité et le prit au greffe comme expédi-

tionnaire. Trois ans après, nommé commis-greffier snr la 

présentation de M. Dubrac, Violet prêta serment le 25 juil-

let 1848. Attaché en cette qualité au service de l'instruc-

tion et de la police correctionnelle, il fut, en outre, chargé 

du dépôt des pièces de conviction. 

Violet remplissait cet emploi depuis quatre ans et demi, 

et la confiance du greffier dans son protégé était toujours 

aussi complète lorsqu'il fut cruellement désabusé. Une af-

faire de vol, portée devant la Cour, devait être jugée le 3 

décembre 1852. Parmi les pièces de conviction, déposées 

au greffe du Tribunal civil, figurait une somme de 480 fr. 

en pièces d'or qui devait être produite à l'audience. Sous 

divers prétextes, Violeten avait retardé la remise au gref-

fe de la Cour. Peu de jours auparavant, il avait cherché à 

emprunter 500 fr., remboursables au moyen d'un prélè-

vement mensuel de 80 fr, sur ses appointements, et un of-

ficier ministériel, son compatriote, avait consenti à lui 

prêter son concours pour parvenir à cet emprunt. Mais 

toutes ces démarches avaient avorté. 

On était arrivé au 2 décembre, veille de l'audience; alors 

acculé à une nécessité fatale, Violet avoue à la même per-

sonne que la somme déposée en ses mains n'y existe plus ; 

qu'elle a été par lui détournée et appliquée à ses besoins 

personnels. Il avoue encore avoir à se reprocher d'autres 

détournements et lait parvenir à M. Dubrac une lettre con-

tenant su démisskm avec la clé du tiroir destiné à renfer-

mer l'argent et les objets précieux saisis comme pièces de 
conviction. 

Le soir même, le ministère public, informé de ces cir-

constances, faisait commencer une information, et Violet 
était arrêté à son domicile. 

Appelé devant le magistrat instructeur, l'accusé fit les 

aveux les plus complets, mais il no pouvait lui-même fixer 

qu'approximativemeut le chiffre des détournements suc-

cessifs qu'il a*ait commis, et dont le premier remontait à 

1849. L'instruction dut, par suite, se livrer à des recher-

ches aussi longues que difficiles pour rechercher et déler-

l miner exactement le chiffre et la nature de ces soustrac-

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'Etat. 

Audiences des î" et 15 avril; — approbation impériale 

du 14 avril. 

PONTS ÉTABLIS tin LES ANCIENS SEIGNEURS PROPRIÉTAIRES DE 

MOULINS. — FRAIS D'ENTRETIEN. DÉBATS AVEC LA COM-

MUNE. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. CONFLIT ANNULÉ. 

L'autorité judiciaire est compétente pour décider si les 

frais de réparation d'un pont établi anciennement sur un 

chemin non classé comme chemin vicinal, mais faisant 

partie des voies publiques d'une commune, incomben t ou 

à la commune ou, au contraire, aux propriétaires de mou-

lins, alors que les chemins et ponts dont il s'agit ont été 

établis par les anciens seigneurs pour le service d'un mou-

lin qui faisait partie de leur fief, et que d'ailleurs aucun 

acte administratif n'est produit ni invoqué dans la cause, 

et qu'il s'agit d'apprécier, d'après le droit commun, soit 

les conséquences de l'abolition du régime féodal, soit l'an-

cien état des lieux, soit la commune intention des par-
ties. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Boulafignier, conseiller 

d'Etat, par annulation de l'arrêté de conflit pris par le 

préfet du Calvados, le 22 janvier 1843, dans un procès 

pendant devant le Tribunal de Falaise, entre le sieur Pi-

vent, propriétaire du moulin de Rouesnel, et la commune 

de Saint-Germain-le-Vasson, à l'occasion des frais de ré-

paration de deux ponts situés sur un cheminqui, sans être 

classé comme chemin vicinat, fait toutefois partie des voies 

publiques de ladite commune. 

Dans l'origine du procès, le sieur Pivent demandait que 

la commune, devenue propriétaire des voies publiques 

qui autrefois appartenaient au seigneur du fief duquel dé-

pendait le moulin Rouesnel, fût condamnée à rétablir les 

deux ponts à l'endroit où ils sont situés ; mais par ju-

gement du Tribunal de Falaise en date du 12 janvier 

1853, le Tribunal avait déclaré qu'il se reconnaissait in-

compétent pour décider si les ponts seront ou non rétablis 

là où ils existent; mais il avait retenu la question de sa-

voir à la charge de qui serait la reconstruction, si l'auto-

rité administrative ordonnait le rétablissement desdits 

ponts. Le conseil d'Etat a décidé qu'en cet état de la cau-
se il n'y avait pas lieu à conflit. 

M' Reverchon, avocat du sieur Pivent; M. de Lavenay, 

maître des requêtes, commissaire du gouvernement. 

CURAGE. — TERRAIN ENLEVÉ AU RIVERAIN. DEMANDE EN 

INDEMNITÉ DEVANT L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. QUESTION 

PRÉJUDICIELLE. — CURAGE A VIEUX FONDS ET VIEUX BORDS. 

 COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

I. L'exécution de travaux de curage à vif fond et vieille 

rive, si elle enlèvedes terrains aux riverains, n'ouvreàleur 

profit aucun droit à indemnité; si, au contraire, les tra-

vaux de curage constituent uu élargissement du lit de la 

rivière en dehors de ses anciennes limites, il y a lieu à in-

demnité en faveur des riverains, et l'autorité judiciaire est 

compétente pour fixer cette indemnité. (Résolu implicite-
ment.) 

IL Mais lorsque, sur une demande de ce genre, l'admi-

nistration soutient qu'elle s'est conformée, dans les tra-

vaux de curage dont on se plaint, soit aux prescriptions 

d'anciens règlements de police sur les cours d'eau du 

département, soit à un arrêté préfectoral antérieur, et 

qu'elle s'est bornée, par la répression des anticipations 

provenant des riverains, à ordonner le rétabl'ïseinent du 

cours d'eau daus son état primitif, au moyen d'un curage 

à vif fond et à vieille rive , c'est à l'autorité administra-

tive, aux termes des lois des 14 floréal an XI et 28 plu-

viôse an VIII, qu'il appartient de reconnaître les anticipa-

tions commises par ces riverains, et l'application des actes 

administratifs qui règlent la délimitation des cours d*eau. 

III. En conséquence, doit être confirmé l'arrêté de con-

flit élevé contre un jugement qui, avant faire droit sur la 

demande d'un riverain, fondée sur ce qu'une partie de la 

propriété aurait été réunie au lit de la rivière, en dehors 

de sa largeur naturelle, ordonne une expertise pour re-

connaître et constater l'état naturel des lieux. C'est là une 

opération préjudicielle de la compétence exclusive de l'au-

torité administrative, la question de propriété et d'indem-

nité cjui peut surgir ultérieurement étant réservée à l'au-
torité judiciaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. Bauchart, conseiller d'Etat, 

malgré les observations de M* Chatignier, avocat du sieur 

Amiot-Robillard, et sur les conclusions de M. Lavenay, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

Ces questions, qui ne manquent pas d'importance, ont 

été résolues par confirmation d'un arrêté de conflit pris par 

le préfet d'Eure-et-Loir contre un jugement, du 14 jan-

vier, du Tribunal de Chartres, qui, sur la plainte du sieur 

Amiot-Rqbillard, riverain du Loir, avait ordonné une ex-

pertise pour constater et reconnaître l'état naturel des 
Ueii£, 

GARDE NATIONALE. DÉCISION DU JURY DE RÉVISION. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — EXCÈS DE POUVOIR. ANNULA-

TION. 

Aux termes de l'article 13 du décret du 5 septembre 

1851, les décisions des jurys de révision de la garde na-

tionale doivent être motivées; en conséquence, doit être 

annulée pour excès de pouvoir, la décision d'un jury de 

révision qui, sans motifs exprimés, rejette la réclamation 

d'un citoyen contre la décision du conseil de recensement 

qui l'avait inscrit sur les contrôles de la garde nationale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Hudault, auditeur, et sur 

la plaidoirie de M" Costa, avocat d'un sieur Anglade, de 

Rouen. M. de Lavenay, maître des requêtes, commissairo 
du Gouvernement. 

BIENS COMMUNAUX. — RÈGLEMENT DU MODE DÉ JOUISSANCE. 

— COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. —■ QUESTION D'APTITUDE 

PERSONNELLE DES HABITANTS. COMPÉTENCE JUD1C1AUU3 

 RÈGLES SUR LA JOUISSANCE DES PRÉS COMMUNAUX DANS 

L'ANCIENNE PROVINCE DE BOURGOGNE. 

I. Aux ternies des lois des 10 juin 1793 et 9 ventôse an 

XII et des décrets des 9 brumaire et 4' jour complémeu 

distincts et différents de ceux de sa famife
0
"'

 ues mié
^ 

Ainsi jugé, au rapport de M. Charles Robert A-

M« Duboy, avocat de la commune d'Urchizv-M ^ 

venay, maître des requêtes, commissaire dû r
 de(

* 
ment, par annulation d'un arrêté du conseil de ,

Ver
"*-

de Saône-et-Loire, qni admettait le sieur Bourli/rr^ 

à la jouissance des prés communaux, en lui »mu
 a8 ri '. 

règles de l'article 105 du Code forestier. Le ffiS"" ki 

est renvoyé devant les Tribunaux civils pour se f '
 ltf 

pliquer les principes arrêtés par le conseil dT^'V'" 
manière générale. at "un» 

TAXES DE PAVAGÉ A 

TRENTE PIEDS. — 

PARIS. — 

TRAVAUX 

LARGEUR 
»KS RUES DE M.» „ 

DIS DÉBLAI ET DE R.»,',.
 H 

TRAVAUX ÉTRANGERS AU PAVAGE.
 WI

' — 

I. Aux termes de l'avis du Conseil d'Etat »,,„, , 

25 mars 1807 par l'Empereur, les préfets peuven^
le 

à la charge des riverains les frais d établissement 

vage dans les localités où cet usage élait suivi » ni .tr-
 pa

~ 
ment à la loi du 11 frimaire an VII, et tel «Ife 

la ville do Pans. Cet usage résulte notamment de*!,,, 
patentes du 30 décembre 1785.

 ieUre
«-

II. Les lettres patentes du 10 avril 1783, en disposant 
u a 1 avenir il ne serau plus établi dans la ville de P 

e rues ayant moins de trente pieds de largeur n'a M 

prescrit cette largeur comme un maximum qui ne'pourSt 
pas être dépassé. Lors donc que la largeur d'une rue Z 
fixée à douze mètres, les riverains ne peuvent préieudr ■ 

qu'ils ne doivent contribuer au premier pavage que pour 

une largeur de trente pieds, et que le surplus doit rester 
au compte de la ville de Paris. 

III. Aux termes des anciens règlements sur le pavé de 

Paris, si les frais de premier pavage comprennent les tra-

vaux, nécessaires pour mettre le sol des rues en état de 

recevoir le pavé, cette obligation ne saurait être étendue 

aux Iravaux de déblai ou de remblai qui ont pour objet de 

donner une pente régulière à la chaussée sur laquelle doit 
être fait le pavage. 

Ainsi jugé au rapport de M. Charles Robert, auditeur, 

et sur les conclusions de M. de Lavenay; M' Jagerschmidtj 

plaidant d'un côté pour la ville de Paris, et de l'autre M' 

Delvmcourt pour le sieur Place-Lafond, propriétaire Je 

terrains traversés par la rue du Cardinal-Lemoine. 

D 'une part, au principal, le sieur Place-Lafond refusait 

les taxes de premier pavage auxquelles il avait été con-

damné, et il demandait subsidiairement à ne contribuer 

au pavage que pour une largeur de 30 pieds. 

D'un autre côté, la ville voulait faire contribuer ie sieur 

Place-Lafond aux frais de déblais et de remblais qui avaient 

été donnés à la rue nouvelle ouverte vis-à-vis le pont de 

la Tournelle. Cette double prétention a été repoussée, et 

l'arrêté du conseil de préfecture de la Seine du 28 mat 
1849 a été confirmé. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 AVRIL. 

M. le premier président de la Cour impériale ne recevra 

pas le lundi 25 avril, mais il recevra les lundis suivants. 

— Les journaux ont rendu compte d'une escroquerie 

audacieuse commise dans les bureaux du Trésor, au pré-

judice d'un garçon de recettes, par un individu se disant 

employé au ' ministère ; cet individu, qui est ie nomme 

Burgot, a comparu aujoura'hui devant le Tribunal correc-
tionnel. 

Le sieur Cornu, garçon de recettes chez MM. Bêche t 

père et fils et Detliomas, banquiers, expose les laits. 
Le 4 avril, dit-il, vers dix heures du matin, jeœe trou-

vais au Trésor , où j'avais à recevoir vingt coupons de ren-

tes: en arrivant j'avais reçu un numéro d'ordre et deux 

bordereaux, l'un blanc et l'autre vert, pour les remplir-

Ayant, indépendamment de mes viugt coupons, d au-

tres rentes à toucher, j'étais embarrassé pour savoir si je 

devais porter les vingt coupons sur le bordereau vert ou 

sur le blanc. 

En regardant autour de moi si je verrais un S
81

^
0
",,^' 

pût me renseigner, j'aperçus un homme debout près a 

pupitre, lisant une brochure et ayant une plume 

reille. Je lui demandai s'il était un employé du nnniw™ 

il me répondit que oui. Je lui demandai alors ce que J jj 
vais à faire ; il prit mes deux bordereaux, sur lesque 

se mit à écrire les numéros que je lui désignais. 

En ce moment, j'entendis appeler mon numéro a 

dre. Gomme mes deux bordereaux n'étaient p«s 

minés, je changeai mon numéro d'ordre avec une 

personne dont le numéro était plus éloigné que le
 B8ie |

t
j
a

j
t 

Ceci fait,je revins auprès de monhotnme, qui con» 

à remplir mes bordereaux ; le vert était fini lorsqu ot r 

pela le numéro que je venais d'échanger. « Allez to j 

toucher le bordereau vert puisqu'il est fait, me <" 

individu, pendant ce temps-là l'autre sera prêt. >' ^ 

J'eus l'imprudence de suivre son conseil et de ^ 

ser les 20 coupons qu'il était en train de porter sur 

dereau blanc, Quand je revins, mon homme avait
a
**^. 

Je m'informai partout, sans pouvoir obtenir
 de

^
e
(de 

gnements sur mon voleur. Je demandai alors a un ^ j, 

bureau s'il connaissait l'écriture de mon individu, ^ ,
(
 ̂  

lui montrai; il la reconnut parfaitement, seu
len

 is[
;.re ; 

dit que ce n'était pas celle d'un employé du a» F 
que, du reste, elle lui était purfaitement connue, ^

 flfljn
. 

depuis l'échéance du semestre, il avait vu -un gi' 

bre de bordereaux de cette même main. . ^oire 
Cette circonstance révélée par le témoin laisse

1 

que Burgot aurait fait ou tenté de faire CIÉ>'
! 

dupes. Be^ 
Avertis du fait par leur garçon de recette, « ;

 et
t
r
e 

lés ch*
11
' père, fils et Dethomas envoyèrent ™

medl
f'®" „ 

opposition au paiement des coupons chez m. ̂  ». 

geurs de Paris; mais déjà Burgot s'était P^^pter JjJ 
Monteaux, changeur au Palais-Royal, pou'

 ( p
é de' » 

vingt coupons. Heureusement M. Monteaux, ^
 con

ai 

facilité avec laquelle cet individu avait accep ^ qu» 

tions d'escompte, lui avait déclaré qu il ne i« e 
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ile

- annale nom de Bergeron, rue de Dunkerque, 
purge' aoi » •

 SQU8
 l'acmut ; on envoya à cette 

l9>
 qu 'U V 'oni.ne ou le devine, Bergcron était complè-

Jument
 ilieo

"
u

'
x

'
s0

 ha a dès lors de t endre les coupons de 

^eorpro^é«aire. 

r^
te
 t. avoue le fail. , . . , . 

ribuual l 'a condamne a quinze mois de prison el 50 
le

 d'amende. 

• deuF Mire a fait frapper une médaille en bronze 

!2 S
' -itive du rétablissement de- l'Empire, et avait 

con>
nienfl

°
uX

 appointements convenus de cinq francs par 

j/W' *
ie

'
ur

 Bi uuel-Ehampigny de la faire connaître eu 

r^' ^P et d'en opérer le placement. 

pf°*'- .j'hui M. Mire portait contre son commis une 
V

'
j0l

"n abus de contiance, et voici les faits qu'il citait à 

''^rVais confié à M. Brunet-Champigny un certain nom-

__
B

de W 

fffu'iï l'un mois déjà qu 'il élait parti, mon étonnement 
"t*

e
P

l

 )(
j
 ne

 recevoir que très peu de commandes et 
e'tait gr>

 1]0rs (
j
0
 p

r0
|
j0

rtion avec le mérite de ma mc-

bientôt l'explication de ce fait par des lettres 

bre 

.vais COIIUK .... T. V f y , 
,
e8

 médailles avec une liste des personnes, dans 

-rtements, chez lesquelles il devait les présenter. 

'arrivèrent de plusieurs points et où on me préve-

ï? "!,! Brunet-Champigny voyageait avec mon argent et 

°
a

'
tC!

 -ait de ma liste pour placer, non pas ma médaille, 
>e S

f '4lle d'un concurrent, médaille mal faite, mal l'rap-

"* mais qui pouvait, au besoin, remplacer la mienne aux 
l
""
V

' "des ignorants, parce qu'elle rappelle le même évé-

•
eUX

 t J'ai pensé qu'il y avait là, de la part de M. Bru-

^^L'mpigny, un abus de confiance prévu par l'article 

înadu Code pénal, et j'ai porté plainte contre lui. » 

i Tribunal a vu dans le fait reproché au sieur Brunet-

-i initff'Y
 un acle

 d'indélicatesse fort blâmable, niais ne 
'entant pas les caractères définis par l'article 408. En 

Conséquence, il l'a renvoyé de la plainte sans dépens. 

c 'était le 3 avril, M°" Piron, propriétaire d'une 

maison à Montrouge, était à sa fenêtre et regardait char-

meubles d'un de ses locataires qui, ayant bien eL 

Hïmeut payé son terme, avait le droit de déménager et 

déménageait. Cependant l'attention de M"" Piron fut éveil-

r > par un fait dont elle ne se rendait pas bien compte. 

tHe savait aeux choses : la première, que son locataire 

avait qu'une commode; la seconde, qu'une commode 

n'a jamais plus de quatre tiroirs, et cinq en comptant le 

sabot. Or, Je sa fenêtre elle avait vu parfaitement, de ses 

reux ru, passer successivement huit tiroirs de commode. 

Cela ne lui paraissant pas naturel, elle descendit chez sa 

portière, qui tout de suite lui donna l'explication du; phé-

nomène. Le locataire qui avait payé n'avait en effet qu'u-

iiecommode, mais il y avait un autre locataire, le sieur 

Lardon, qui n'avait pas payé, qui avait aussi une com-

mode, et qui faisait comme s'il avait payé, qui la déména-

geait. $WHtiY:$Jtw.' ' 
Aussitôt M"" Piron de monter chez le sieur Lardon et 

de se plaindre du procédé ; mais celui-ci, qui était sur ses 

gardes, évite la course à sa propriétaire, descend quatre à 

quatre l'escalier, se présente à elle le sourire sur les lè-

vres, l'argent sonnant au gousset, et lui annonce qu'il a 

loué un appartement vacant, qu'il va déménager sans at-

tendre le 8 et qu'il vient la payer. 

f£n Donnez-vous donc la peine d'entrer, lai dit alors M°" 

Piron qui se trouvait sur son carré, je vais vous donner 

votre quittance. » Lardon ne se fait pas prier, il entre chez 

M"" Piron, accepte un siège et on cause. « Savez- vous 

bien, M"" Piron, lui dit l'ébéniste, qu'on m'avait conseil-

lé de ne pas vous payer? — Oh ! ce serait bien vilain, vous 

n'êtes pas un homme à cela.— Non, je suis honnête hom-

me, comme je vous le dis, je viens vous payer, et voici le 

montant de mon terme, 41 fr. 25 c— Il y a aussi les im-

çoàious de l'année, lui dit timidement M°" Piron. — Les 

impositions, de quoi? Vous saurez, madame Piron, que 

les impositions, je n'en paye jamais. — Mais, monsieur, 

quand c'est convenu... — Je suis toujours convenu avec 

moi-même de n'en jamais payer ; vous ne voulez pas que 

je me donne un démenti. — Mais quand vous êtes entré 

dans ma maison, vous savez bien, M. Lardon, que j'ai mis 

pour condition que vous paieriez les portes et fenêtres.— 

Encore une fois, voulez-vous mes 41 fr. 25 c? » 

Pendant que le dialogue continuait entre la propriétaire 

et le locataire, la portière arrive tout essoufflée : « Mada-

me, s'écrie- t-elle, M. Lardon a-t-il payé? — Pas encore, 

répond M™' Piron, mais le voici qui m'apporte l'argent.-— 

Eh bien, répond la portière, dépêchez-vous de le recevoir, 

car ils sont sept à huit de ses amis qui ont fait la chaîne 

avec ses meublés comme pour un incendie, et il ne reste 
pas une paille dans son logement. 

.i— Qu'est-ce que ça fait, répond naïvement M"' Piron, 

puisque M. Lardon est en train de me payer? 

— Moi, en train de vous payer! Pas plus le terme que 

les portes et fenêtres, entendez-vous, vieille avare, vieille 

usurière ! Vous en avez assez vu de mon argent, vous n'en 

verrez plus! » Et Lardon veut s'esquiver; mais la pro-

priétaire se place en travers de la porte et veut défendre 

ses droits. Mal lui en prit; Lardon avait une clé à la main, 

il l'en frappe dans l'œil droit et, mettant à profit la ter-

reur qu'il a inspirée, il se précipite vers l'escalier et re-

joint l'escouade de ses amis, qu'il mène tout droit chez le 
plus prochain marchand de vin. 

C'est là que le commissaire de police, averti de ce qui 

venait de se passer, a fait arrêter Lardon, qui, aujour-

d'hui, traduit devant le Tribunal correctionnel, niait tous 

iea faits et se posait en victime de tous les propriétaires en 

général et de M°" Piron en particulier. Il a été condamné 
à deux mois de prison. 

— Le jour de l'an est fécond en cadeaux de toute espè-

ce; il s'en fait, surtout, dans l'intérieur des ménages, de 

mère à lils ou d'épouse à époux qui, s'ils manquent d'élé-

gance, sont tout au moins la signification de la prévoyance 

et de l'économie; c'est ainsi qu'entre proches parents on 

se donne pour étrennes des pantalons, des bassinoires, 

des cuirs à rasoirs, des bottines, des casseroles, des cha-
peaux et autres objets d'utilité. 

M"" Baiily, bonneticreà Evreux,a,lel" janvier, ménagé 

à M. lîailly, son époux, une surprise désobligeante. En 

rentrant chez lui, après avoir été souhaiter à sa familleetà 

ses amis toutes les prospérités qu'on se soukaite en ce 

joui', le pauvre bonnetier ne trouvait plus sa femme; celle-

ci avait disparu en emportant 460 fr., ainsi qu'une grande 

quantité de-liage et d'effets mobiliers. 

Le jour même Bailly apprend que son cousin Penel avait 

également quitté Evreux. Nul doute pour le malheureux 

époux que le cousin et la cousine ne fussent partis en-
semble pour Paris. 

11 se met immédiatement à leur poursuite, et se livre à 

d'activés recherches, recherches infructueuses pendant 

longtemps, carie perfide cousin avait été prévenu par un 

ami daus la lettre suivante qui, bien qu'assez faible 'au 

point de vue de l'orthographe, n'en était pas moins un 
puissant avertissement. 

Mon ami, 

Je te crits ses mots ses poure te dit ce qui se passe la polise 
est tapros loi je te pris mon ami de faire a tansion a ce que je 
te dit ses pour toi et coûte, lesss la femme que tu as avec toi 
et mai toi dans une notre maison voilà de loin en loin car la 
polise est ta près'elle je tent pris fait ce que je tedi et prengard 
a|toi 

Tu me demande la dresse de gaires julle je n'ai pas le temt 
te dit se qui se passe pour le momant mes fait atension car si 
Ion te trouve avec qu'elle sa te faire aux main de six ans et 
fait a tansion soi aux moin trois mois sans la voir baucoud je 
te dire tous ce qui mes dans la lettre previen et tu la resevera 
dimanche, je te salut 

Toh nami Gabriel. 

Ainsi prévenus, le cousin et la cousine quittèrent leur 

nom et prirent celui des époux Vincent. 

Or, une nuit, à une heure du matin, alors que les époux 

Vincent croyaient bien avoir dérouté le vigilant mari, ce-

lui-ci, accompagné d'un commissaire de police, venait les 

réveiller aussi brusquement que désagréablement, et re-

connaissait sa femme, ses rideaux de lit, sa couverture, 
ses draps, el divers autres objets de ménage. 

Un dernier coup était réservé au malheureux : dans les 

papiers du cousin il trouvait une chanson de circonstance 
commençant ainsi : 

UN COUSIN. 

Chansonnette. 

D'un vieil époux, la moite ravissante, 
N'a pas encore compté dix-huit printemps ; 
Son beau cousin, d'humeur entreprenante, 
Est amoureux comme un cœur de vingt ans. 

efrain. En négli géant l'ouvrage, 

On fait mauvais ménage, 
C'est l'arrêt du destin ; 
Femme la plus fidèle, 
Quand elle est jeune et belle, 
Voit voltiger près d'elle 

Un cousin. (Bis.) 

De son trésor le brave homme est avare, 
Avec prudence il vient la visiter; 

Chasseur adroit, l'heureux cousin s'empare 
Du bien d'autrui qu'il a su dépister. 

En négligeant, etc. 

Le cousin, on le voit, ajoutait l'ironie à la trahison. Ainsi 

le mari lui a fait voir qu'on ne peut pas l'accuser de né-

gliger le soin de son honneur; il a en conséquence pnrlé 

plainte contre les deux coupables, et ils ont comparu de-
vant le Tribunal correctionnel. 

Toute dénégation de leur part état impossible, car i! y 

a procès-verbal en forme et même correspondance. Il 
existe entre autres un billet ainsi conçu : 

Mon petit ami, 

Je t'en prie, trouve-toi, à sept heures ce soir, à la place 
d'habitude ; tu entends, à sept heures. 

C... 

Justice a été rendue à l'infortuné bonnetier. La cousine et 

le cousin ont été condamnés chacun à trois mois de pri-

son, et celui-ci, en sus, à 100 fr. d'amende. 

— Un sieur X..., dont la maison de commerce est si-

tuée dans le quartier-Montmartre, vient d'être arrêté sous 

la double prévention de tentative d'empoisonnement el de 

banqueroute frauduleuse dans les circonstances suivan-
tes : 

Marié à une femme laborieuse , économe, et dont la 

conduite exemplaire n'avait pas peu contribue; à assurer 

depuis leur union la prospérité de son commerce, le sieur 

X..., depuis un an environ, avait négligé ses affaires et 

s'était livré à une vie dissipée. Durant les premiers temps 

il avait cherché à se cacher de sa femme pour s'abandon-

ner à ses désordres, mais bientôt, levant le masque, il 

avait amené ses concubines dans son établissement même, 

et, en dernier lieu, ayant formé une liaison avec une fille 

de mauvaise vie, il l'avait installée daus le domicile con-

jugal même et avait forcé sa femme à subir jette cohabi-
tation. 

Dans de telles conditions, rétablissement du sieur X... 

ne pouvait suhsister longtemps d une façon régulière ; 

aussi, sur la poursuite de différents créanciers, une décla-

ration de faillite ne tarda-t-elle pas à avoir lieu. Pies jii'en 

même temps la dame X... se trouva saisie d'un mal su-

bit, et son état prit immédiatement un caractère tellement 

grave,qu'elledut,pour recevoir les soins qui lui étaient né-

cessaires, se retirer chez un de ses parents. 

La faillite cependant suivait son cours, et tout d'abord 

les syndics et le juge commissaire, en prenant connais-

sance des écritures,remarquèrent que parmi les créanciers 

portés pour le chiffre le plus important figurait le nom 

d'un individu entièrement étranger au commerce. BetJseii; 

gnements pris, on sut que cet individu n'était autre que 

l'ancien amant de la concubine du failli ; une plainte en 

banqueroute frauduleuse fut dès lors portée contre celui-

ci, et un mandat dé perquisition ayant été décerné contre 

le faux créancier, un commissaire de police dut se trans-
porter à son domicile. 

Le premier résultat de la perquisition ayant été la dé-

couverte et la saisie d'objets détournés de l'actif de la fail-

lite, le magistrat poursuivit ses investigations ; une ca-

chette pratiquée dans le mur fut alors aperçue, et, en 

l'ouvrant, on y trouva des lettres r elatives à une remise 

de poison. 

En présence de ces documents, le marchand de vin, la 

fille sa concubine et l'amant de celle-ci ont été arrêtés et 

mis à la aisposition du parquet. Quant à la malheureuse 

femme X..., son état est toujours grave, et malgré les 

soins éclairés dont elle est l'objet, on doute que son réta-

blissement puisse être prochain. 

— Lundi dernier, M. P..., négociant dans le quartier de 

l'Hôtel-de-Ville, avait passé la soirée au spectacle, et sa 

domestique, profitant de l'occasion, s'était également ab-

sentée. A son retour, vers minuit, M. P... apprenant delà 

concierge qu'elle n'était pas rentrée, manifesta quelque 

étonnement ; puis comme il av.iit sur lui un passe-parto 

il monta à son appartement, s/tué au premier étage, et ^ 

pénétra sans lumière. Bien n'était dérangé dans l'anti-

chambre,- et seulement, en allumant une foouijjte, M. P... 

remarqua qu'un violent courant d'air semblait venir de sa 

chambre à coucher. Il se dirigea aussitôt, vers cette pièce 

dont, * sa grande surprise, il trouva la fenêtre ouverte et 

ayant 2 carreaux cassés. L'idée lui vint aussitôt qu'il avait 

été victime d'un vol, bien (pie rien, dans l'appartement, no 

révélât le passage d'un malfaiteur ; pour s'en assurer, il 

ouvrit son secrétaire, et, en effet, il constata qu'une somme 

do 1,000 fr. y avait été dérobée, ainsi'tpie des b^ju; iv d'une 

valeur lie 4,000 IV. environ. 

Quel pouvait être l'auteur de ce vol audacieux'
1
 M. P..., 

en faisant sa déclaration au commissaire de police de la 

section Suinl-Merry, ne put à cet égard fournir indice ; il 

lit seulement remarquer que le voleur avait lait usage de 

fausses clés ; que les débris des carreaux cassés étaient 

tombés à l'extérieur et non en dedans, et qu'il se rappelait 

avoir, quelques jours auparavant, déposé dans son secré-

taire, en présence de sa domestique, une somme de 10,000 

francs, qu'heureusement il en avait retirée le lendemain 
pour la serrer dans sa caisse. 

Sur ces indications," la police de sûreté se mit en quête, 

et elle ne tarda pas à découvrir que la domestique de M. 

P... avait une sœur qui, depuis le moment du vol, se li-

vrait à la débauche avec des étudiants. 

Une perquisition judiciaire opérée chez cette fille a pro-

curé la découverte de la presque totalité des bijoux sous-

traits chez M. P..., ainsi que des fausses clefs fabriquées 

sur empreinte qui ont servi à la perpétration du vol. La 

domestique et sa sœur ont été mises en état d'arresta-

tion^ -Ikt SSTIt's 

M. COTILLON, ÉDITEUR-LIBRAIRE DU CONSEIL 

D'ETAT, vient de publier deux nouveaux ouvrages dont 

nous rendrons compte prochainement clans les colonnes 

de notre journal. Nous les signalons à l'attention de nos 
lecteurs. 

Le premier de ces ouvrages, Questions de droit ou 

examen et discussion des questions les plus controversées 

entre les auteurs et les Tribunaux, par J. Coulon, prési-

dent du Tribunal de Kocroy, etc., auteur des Dialogues 
ou questions de droit, etc., 1 volume in-8°. 

Le second, Traité de la subrogation de personnes ou du 

paiement avec subrogation, par M. Gauthier, avocat, 

membre honoraire de la chambre des avoués au Tribunal 
de la Seine, 1 volume in- 8". 

— Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

parla rive droite (aux lp2), parla rive gauche (aux heures), 
 ■ 

Boiartii© de Parla du 23 Avril 1853. 

AXJ COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin 80 25 
4 fi% 0(0 1832 103 50 
i $||0[0 j. 22 mars. 100 — 
4 Opû t. 22 mars , 98. -
Act.... de la Banque. 2730 — 
Crédit foncier 895 — 
Société gén. mobil.. 930 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

8 OpO belge 1840 - — 
Naples (C. Rotseh.).. 105 25 
Emp. Piémont 1850. 99 — 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0 [O j. déc. 100 — 
Emprunt romain.... 100 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — — 
Dito, Emp. 25 mill... — — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1307 50 
Rente de la Ville — — 

Caisse hypothécaire.. 135 — 
Quatre Canaux HOO — 
Canal de Bourgogne. — *— 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono.. 
Tissus de lin Maberl. — 
Lin Cohtn 618 25 
Mines de la Loire. . . — — 
Docks-Napoléon 274 50 

COURSES DE CHEVAUX. — L'inconstance de la température 
qui s'est déjà fait sentir aux courses de La Marche, et qui me-
nace de contrarier encore celles du Champs-de-Mars et autres, 
doit engager les amateurs du sport à rechercher les manteaux et 
pardessus imperméables en caoutchouo de la maison Rattier 
et G', 4, rue des Fossés-Montmartre, à Paris. Ces fabricants 
ont en ce moment de nouveaux surtouts de printemps qui na 
laissent rien à désirer sous le rapport de l'élégance et de la 
bonne confection et dont beaucoup de personnes ont été à môme 
d'apprécier l'utilité aux dernières courses. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

Ventes immobilières. 

mm DES CRIÉES. 

; MAISON A PASSÎ. 
"iide de M- Oscar MOREAC, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 
Vente par suite de licitation, 

tn l'audience des criées du Tribunal civil de 
Première instance de la Seine, local et issue de 
'audience ordinaire de la première chambre dudit 
•nbuiial, deux heures de relevée, 

o une UAtso.v et dépendances, sise avenue de 
»'m-Cloud, 20, commune de Passy, canton de 
«euniy, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

, ^ur la mise à prix de 30,000 fr. 
"ver annuel de 3,000 fr. 

indication aura lieu le mercredi 4 mai 1853. 
\' i 6i Ser ')0ur les renseignements : 

«uiva'it
 M

 °
scar

 MOREAC, avoué pour-

Mg? Boh'od, avoué colicitaut, rue de Ménars, 

H
 A

 M* Slonnot-Leroy, notaire, rue Thévenot, 
 (570} 

JHSDI MISONS A PARIS. 
p ' CllYOX-siiONNBST, avoué à 

»ris. rue de Grammont, 14. y, 
lr

'Uii«i i ,
lcUat

'oii, eu l'audience des criées du 

Eu 2 ... *
 Seine

.
 lu sam

«d' 1* m»' 1853, 
]< g. x luU : • 

ote -de-ïr
6 MA1S

°N sise à Paris, rue Notre-Da-
^rette, 64, et rue Larochel'oucault, 53. 

Kevenu brut : 8,400 fr. 

■> * BW
 6 a prix :

 10j,000 fr. 
V in ,

 ai
i
lre

 1IAISOH sise à Paris, me du 
wubourer Sainufiarmn i n 

Re «UU brut 
*'»e à prix 

10,400 fr. 
105,000 fr. 

renseignements : P A
r
M.

e
c.ï?

ur les
 'enseignement 

•*«*m '* V ^,°*-M«OXMBS»*, avoué 

1 Vl
"ay, avoué V, 21 ■ 

14; 
à Paris, 

pour-

rue Loui .le 
r<i,"yu, notaire t Paris, 

8ME 

rue de 
(508) 

Lille 

mai 1853, 

D'une belle MAIWOY »E CAMPAGNE et 
dépendances, située à Saint-Germaiu-les-Corbeil, 
près Corbeil (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A H' PREVOT, avoué poursuivant ; 
A M' Glandaz , avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87; 
Et à M" Fajseau-Lavanne, notaire, rue Vivienne, 

55. (566) 

FERME DE BEAPOIK LOIRET). 

«•ttKVor quai  , avoué à Paris 
,c

*lioa au p^"».
18

-u ^alais-de- Justice, à Paris, le 11 

Etude de M" DUCIIEMIN, avoué à Orléans, rue 
Sainte-Anne, 9, 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 
d'Orléans, le mercredi 11 mai 1853, heure de 
midi, 

D'une FERUE appelée BEAUVOIR, sise 
commune de Villenenve-sur-Conie, canton de Pa-
tay (Loiret), contenant environ 89 hectares, consis-
tant en bâtiments d'exploitation, terres laboura-
bles, bois, rivières. 

Elle est affermée pour un temps qui ne doit ex-
pirer pour les bâtiments qu'au 1" mai 180 1 , et 
pour les terres, aux guérets de la même aimée, 
moyennant un fermage annuel de 1,975 fr., toutes 
les contributions à la charge du fermier. 

Mise à prix : 38,000 S, 
S'adresser pour les renseignements : 
À M' UUCUESKIIV, iv Orléans, rue Sainte-

Anne, 9. ^ BW * 

PROPRIÉTÉ A CHAILLOT. 
Etude de M' «É* ESTAI., avoué à Paris, rue 

Neuvc-des lions-Enfants, 1. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 14 mai 1853, en un seul lot, 
D'une grande et belle PROPRIETE, compo-

sée de plusieurs corps tous en très bon état, avec 
jardin, située à Paris, rue des Batailles, 5, 1" ar-
rondissement de Pans, quartier de Cliaillot, où 
s'exploite la maison de santé Puzin. 

Produit susceptible d'une très grande augmen-
tation : 

Maison de santé louée depuis 1848 en sus des im-

pôts, gages du concierge el eaux de laville, 5,000 fr. 
Bàtimentssur la rue, loués depuis 1848, 3,500 

7,500 fr. 

On offre un prix supérieur. 

Mise a prix: 100,000 fr. 
S'adresser k M' UÉNESiTAl., avoué, et à M' 

Casimir Noè't, notaire à Paris. '575) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON RUE PIERRE-LEBRUI. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M' OliA^\ii;u, l'un 
d'eux, 

Le mardi 10 mai 1853, 

D'une BELLE MAISON de rapport, située à 
Paris (quartier Pigale), rue Pierre-Lebrun, 2, pro-
chainement prolongée jusqu'à la rue de Douai. 

Revenu net : 4,000 fr., susceptible d'augmenta-
tion. 

Mise à prix ; 50,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
On peut traiter à l'amiable avant l'adjudication, 

avec facilités pour le paiement du prix. 
S'adresser pour voir la propriété, au concierge; 
Et pour les renseignements, à H'OI..14>\TKit, 

notaire, rue Hautevitle, 1, et à M. Becker, quai de 
la Mégisserie, 66. (557) 

blée générafe, à l'effet d'entendre le compte-rendu 
de l'année, aura lieu le 25 mai, à deux heures et 
demie précises. 

Ne peuvent être admis que les porteurs d'au 
moins cinq actions nominatives, les possédant de-
puis trois mois au moins au moment de la réu-
nion. (10386) 

OnAnninirn avec établissement ds bains, à 
rnUriuEillJ Paris, me du Perche, 7, de 598 
mèlres, à vendre le 3 mai 1853, à la chambre des 
notaires de Paris. — Une enchère adjugera. — 
Mise à prix, 120,000 fr, 

S'adressgr sur les lieux, et à M-* CHATE-

LAIN, notaire, rue Croix-des-Petits-Chanips, 25. 

(528) * 

SOCIÉTÉ DES SYLPHIDES. 
AVIS. 

MM. les actionnaires des Sylphides, porteurs 
de six actions au moins, sont prévenus que les for-
malités exigées pour la publication des change-
ments apportés aux statuts par l'assemblée géné-
rale du 21 mars dernier n'ayant pas été remplies 
dans le délai prescrit, une nouvelle assemblée gé-
nérale extraordinaire aura lieu au siège social, le 
samedi, 14 mai prochain, à Montmartre, boule-
vard Pigale, 48, pour reprendre la délibération 
sur les trois questions qui étaient à l'ordre du 
jour de l'assemblée générale du ^1 mars dernier. 

(10385) 

MAISON NEUVE-POPINCOORÏ. 
Adjudication, chambredes notaires, 10 niai 1853' 

Superficie, 664 mèlres, — Revenu, 4 ,820 fr. 
Mise à prix, 40,000 fr. — Une enchère adjugera. 
S'adresser à M. Dauchez, rue St-Guillaume, 12 ; 

et à M" PRESTAT, notaire, r. de la Monnaie, 19. 

(556) * 

A VENDRE A L'AMIABLE, tr'K 
pluce Vendôme, près le boulevard, une OBAKBE 

PROPRIÉTÉ contenant 2,818 mètres de supor 
ficie, propres à construire. Facilités pour le paie 
mont. — S'adresser, pour tous renseignements : à 
H KKI V notaire à Paris, ruo Sainl-|louuré, 341 , 
à M' Camproger, avoué à Paris, rue Sto-Anne, 4,9 ; 
et à M' Buard, avoué, rue Sic-Anne, 53. (87.4) 1 

SOCIÉTÉ LEHIDEOX ET C 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'ussem-

AVIS. 
MM, les actionnaires de la Compagnie 

houillère du centre du Pléuu sont pré-

venus, conformément à l'article 17 des statuts, que 
l'assemblée généralo annuelle aura lieu le 3 mai 
prochain, à midi, au siège social, rue Meslav, 
n° 18. (,0387) 

n i «CAL . ès-let. ôs-scienc. , 3 à 4 mois; succès prou-
DAu vésparlOOcandid.etplusreç. parannéedep, 
10 ans. M. LEURGE , le seul préparateur si connu des 
écol. par ses succès, r. des Maç.-Sorbonne, 9, main-
tenant profes' chez M. DuEz.chefd'iust., r.Payenne, 
9, faitrecevoirenquelq. mois et par dédit lesélèv. en 
retard d

s
 leurs étud. AINSI, RIEN A PAYER SANS DIPLÛMR 

(10299) 

LEBIGRE, -Julfi CAOUTCHOUC^ 
Manteaux de poche, Talinas de dame, Pa-

letots réversibles) genre anglais, tissus en 
pièces sur «oie, laine et coton; bretelles 
coussins, tabliers, ceintures de natation. Dépôt dê 
CHAUSSURES AMÉRICAINES , *»©, r. St-IIo.uoré 

 (10368) 

CONSERVATION 
parlaPOMMAlJEiiEDCPUYTREN.reoonnueefficace 
pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 
et la décoloration, Mallard, ph., r.d'Argenteuil, 35\ 

(10302) 

STÉRILITÉ DE U FESSE SÏE 
ou accidentelle, comp élément détruite par le traite-
ment de M"

,e
 Laehapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d accouchement. Consultation tous les ours 
de 3 a 5 h., ruedu Moruhabor, 27, près les Tuileries. 

(10289) 

ÏAÏ TP fi MDAPWfl?
 8

 VENDRE OU a ÉCHAN-

tlULUl lAulfAlmlj GER, de rapport et d'a-
grément, de 5 arpents environ, à la proximité du 
chemin de fer de Si-Germain, au lieu dit la Tour, 
ancien repos de chasse de Louis XIV. Il y a envi-
ron 1 kilomètre d'espaliers. S'ad. à M. DUMAS , fa-
bricant d'app's pour le Ma, 273, rue St-Honoré. 

 (10388) 

LWITÂBLE!" 
À partir du 15 avril, les bureaux ont été trans-

féréi de la rue Louis-ie-Grand à la rue Drouoi, 15, 
ù l'angle de la rue de Provence. (10372) * 

A Vrnnnti u l'amiable, ancienne terre pa-
liiflluulj trimoniale en Bourgogne, chfi 

teau, fermes, terres, prés, bois, usine, 38,000 fr. 
de revenu. — S'adresser pour Olre mis en rapport 
avec le propriétaire el tous renseignements, à M 
Moreau, rue de Lille, 26, de neuf heures i\ midi. 

SUSPE!SOîRIILLEaETlTcS,sa„f 
boucles, ni boutons, indispensables selui qui monte 
à cheval ou quj fait de longs exercices. Prix, 3 fr. 
Chez MILLERET , band., rue, J.-J. Rousseau, 1. Pour 
éviter la coutrel'açou, son cachet y est apposé. 

(10323)-

MAT iTlirÇ chroniques dites incurables du cer-
lllALiAlliLo veau, de la uioèlle, du foie et des in-
testins. DÉCOUVERTES de M. P. DESFOS , M. «s, r. de 
Seine, 79. Avis gratuit par coirespoudance. (Alfr.) 

(10311) 

ROB Laffecleur, sirop végétal dépuratif du sang, 

ruo Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(1030o) 

PIERRE DIVINE . 41V. Guérit en 3 jours maladies re-
0 i 1WQPA belles an copahuet mlru te d'argent. — 
OAiilr u \t, Phariii. ru« Rambuteau, 40. (Exp.) 

(10268) 
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 AÎNÉ, I.IHRA1RE I»E I.A COUR UK CASSATION, place du Pauiiiéou. — AfrKoriiineiit complet €lc livre* de droit neufs et il'aecaaion , FACILITÉS m; PAIEMENT 
*<W,

 r

 *»»Uouf —Collection d'arrett» de Sirey, lia II OSE , Journal du PulaiM collection de loi» de Uuvergler , Lepec , Uuraulon , Touiller, Uuvergier , Teulet. toile» omiol^», Boiteux 

*<euu»n i *"
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t, CHal»ol. Rioclie, Roucenno, CtMMNMM, Caruot, Foiu arl. Rti«»on, Aujfan, Troploug, Ortolan, Ruplu, AutUolite de St-do»epU, Honjeun, Itoulaj Pal j , lleîvlnconrt' 

«nier, Verrlat-St-Prlxj Merlin, Revue de législation de V4oiov»»l»i; Journal de procédure, Journal des* juge» de paix, Journal de» Tribunaux de commerce, etc. (lOïbS; ' 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 AVRIL 18î>3 

VENTE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE DE COSSE, 1MPRÏM -ÉOIT. T^J&SSA '^KS £.2*
P
K

g
K !ï; PL\CE DAUPHINS, % \yà 

PROCEDURE CIVILE H U H Pfl U LAI II 11 TEAITÊ PRATIQUE DE 
_ Annotô de toutes les opinions omises clans les Lois DE LA PROCÉDURE CIVILE et dans le JOURNAL DES AVOUÉS ; par CHAUVE AU ADOLPHE, Av

oc 

ET COWllViERCIÂLE , M» h la Faculté de droit de Toulouse ; revu par M. GLANDAZ, Président de la Chambre des Avoués de Paris.— S forts vol. in-8».—16 t'r.; franco, 18 f ' 

STT A niABftllCTH ATIIIC 0uvra 8e (,a,ls le(l l,cl a refondu son AmuW ' 
ET ADWIlNISTnATI Yt , sonnée, etc.; par G.-L .-J. CARRÉ, Doyen de U F

 0 

de droit de Rennes.— TROISIÈME ÉDITION , dans laquelle ont été examinées et LOIS DE LA PROCEDURE CIVILE 
opinions de M. Carré ; 2° toutes les dé 

analytique des matières, formant un 

ne présente aucun autre ouvrage sur la Procédure) ; par 

des Avoués, etc., etc. — 8 tomes en 9 volumes in-8". — Prix : 60 fr. 

usions rendues depuis 1 &2 1 ; 3° les questions prévues par MM. Boncenne, Thomine-Desmazures, Dalloz, Boitarrî, etr.; avec une Table général 

in Dictionnaire abrégé de Procédure résumant l'ouvrage tout entier ; complétées par un volume de PROCEDURE ADMINISTRATIVE (avant 
CHAUVEAU ADOLPHE, Professeur de Droit administratif à la Faculté de droit, de Toulouse, rédacteur en clieï " 

nu 

discutées • \- t 
les 

et 

1,11
 -foun

lal 

l i° le tome 5 (2 vol in-8° sous le titre de CODE MB I.* SAISIE IMMOBILIÈRE et de toutes les ventes judiciaires de biens immeubles, ou Commentaire de la loi du 2 juin t8i1. 2 vol. in-8°.—15 |
r 

\ 2° le 8' vol., contenant la'pROCÉDURE ADMINISTRATIVE, 8 fr. Les possesseurs des Lois de la Procédure ne paieront ce dernier volume que G fr.—3° la TABLE DES MATIÈRES, 5 fr. Se vendent séparément : 

RECUL m DÉCRETS 1« " LOUIS-NAPOLÉON . 
du 2 décembre 1851 au 29 mars 18S2, pendant que le pouvoir législatif a été concentré dans ses mains. — I vol. grand 

In 8°. — O fr. 

PRINCIPES DE L'INTERPRÉTATION DES LOIS, DES ACTES, 
DES CONVENTIONS ENTRE LES PARTIES , et spécialement DES LEGISLATIONS FRANÇAISE ET ÉTRANGÈRES, con-

cernant l'Étranger en France; avec l'examen critique de la JURISPRUDENCE MODERNE ; par M. DELISLK , Doyen de la Faculté 

de droit de Caen; — 2 forts vol. in-8. 10 francs ; franco, 12 francs. 

CAISSE DES DEPOTS ET 
(LOIS ET RÈGLEMENTS SUR LA) dans ses rapports avec les particuliers, les officiers ministériels et lesadmiuist 

ques ; suivis d'un Traité des offres de paiement, de la consignation e( du remboursement des sommes consignée.* ~-<frv P^U-

augmentée d'un SUPPLÉMENT contenant les Lois, Décrets, Règlements, Instructions, Circulaires relatifs à la Caisse "t Tl0!,
i 

Caisse <te
S
 d 

>ril :iiMinn . 

EïUIflKK^IL, ancien Avocat à la Cour de cassation, i uuu. i i KJI . i ii-u. — i — i." ' t i uu Hun i su venu "^t^n 'i r *• 

«lit* M Vif P (NOUVEAU DICTIONNAIRE RAYONNÉ DE LA), suivi du texte des w"' 3* 

et consignations, aux Caisses d'épargne et de retraite, etc., publiés de 1839 à 1853, avec les Notes et la Jurisurulunno ' -i '^i 
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TAXE EN MATIERE CIVILE 
naux ; par M. BOLCMEIt D'Alto as 

i Ordonnances qui s'y rattachent, à l'usage de unîtes les Cours et d,; i
ous

 le» T • 

i, Conseiller à la Cour impériale d'Orléans. — 1 vol. in-8", 8 francs. 6 b ,u 

C4ITI IJÎ.OIV, ediien-, llfc»-«*ire dot i-o«s«-il d'Ëtttt, î «. riiç àem Grès, à Paris. 

TRAITÉ 

ou 

DU PAIEMENT AVEC SUBROGATION 
(C. NAP., ART . 1249, 1230, 1231 ET 1252). 

Avocat, mewsSssre honoraire *le la rhiimbre «les avonfe 
an ïriliuiwii tic la Seine. 

Un fort volume in-8°. — Prix : 9 fr. 

QUESTIONS LES M CONTROVERSÉES 
ENTRE LES AUTEBItS ET LES TRIBUNAUX. 

il 
i II. 

Pt'énitlctat du 'l'rilinnal «le Rocroy, membre de l'Aca. 
«léinie «les sciesiees, ariu ■.-t l»elles*-leltrei» de Dijon 

Un volume in-S°. — Prix : 9 fr. (10379) 

lia S&IBOII des eatïx 

cteïiiîïneiiee le mut 

et fiait le :i i octobre. 
SPA lie trajet de Paris à §pa 

*e f«H eïi tLB hcÈires par 

Chemin île fer du î¥ord. 
(10306) 

MHHi 

ORFEVRERIE GIIMIS 

'faille *■ 

ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES 

f 

'1 
THOMAS, 

Ê8 t MStntlevnrtt *tem ItatieM, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

M», 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
î>* Vovifovmt fabriquer par Ml JH. €1). Crjrbtofle tt C». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugement» eo-drele» 

contrefacteurs'de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

i15b3; 

Les BiBERONS-bouts de 
sein, inventés depuis 1820 
pr jj

m
. BRETON , sage-fmm*, 

font le» seuls qui aieut ob-
tenu les médailles des ex-
positions 1827, 34, 39, 44, 
rappel de méd. d'or; 1849, 

nouv. méd. Tous les bibe-
rons el bouts de sein sont accomp. d'une broebure déliv. 
grat. Env. en province. — M ME lîreton reçoit des dames 
enceintes, me Saiut-Sébastien, 42. Chambres meublées. 

DENTIFRICES LAROZE.EUXIR 
ï:» poudre uu «tuliiqulnu, l"j iiiliri- cl t-uvae, 
pour conserver les dents, en guérir les plus vivPs douleurs. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 i?5. Dépôt dans chaque ville 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 

Clieï J. I». LAIIOZE, fh. t. Nvt-<Ui-P.-C!i«Bip,,î6, l'arii. 

uuait) 

L.A puuUcatlon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans Sa GAZETTE DBS TRIBUNAUX, I.B DROIT et le dOURXAli GÉ^ÉRAE D'AFFICHEN. 

Veuiekt mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seui\<, nie Rossini, 2. 

Le 25 avril. 
Consistant en bureau, table.chal-

ses, poêles, fourneaux, etc. (nS7) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Denis, 27S. 

Le 26 avril. 
Consislant en chaudière, établi, 

comptoir, easief, etc. (572) 

■■•«ïClETES 

Le gérant a la signature so-
ciale. 

Il ne peut faire usage de la si-
gnature sociale que pour les affai-
res de la soeiélé. 

Il ne peut emprunter, hypothé-
quer ni aliéner tout ou partie des 
immeubles rte la société sans un a-
vis Favorable de l'assemblée gémi-
rate. 

Pour extrait : 
Signé : Tl'KQUET. (G686) 

■ Suivant acte passé devant M« Tur-
que! cl son collègue, notaires à Pa-
ris, les deux cl neuf avril mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

M. François THIEI1AUT-MARTHE-
LET, banquier, demeurant à Lure 
(Hitule-Saônc;, et des commandi-
taires dénommes audit aeleont for-
mé une soeiélé en commandite 
pour l'exploitation des mines de 
i'Oued-Merdja et de l'Oued-el-Ké-
bir, cl en om arrêté les slaluts.des-
quels il a été cxlrail oe qui suit : 

Article i". li a élé formé par le-
dit acie une soeiélé entre H. Thié-
baut-Murthclet , seul associé res-
ponsable, d'une pari, et û'aulre 
part les commanditaires dénom-
més audit acte et les autres com-
mandilaif-ea propriétaires d'actions. 

Article 2. La société a pour objet: 
1» L'exploitation des mines de cui-

vre, de 1er et autres métaux qui 
peuvent se trouver dans les mines 
diles de I'Oued-Merdja el del'Oucd-
et-Kcbir, s:scs au sud de Blidah (pro-
vince d'Alger). , 

Article 3. La sociclé prend la dé-
nomination de Compagnie des Mi-

nes de lllidali. 
Article 4. La raison sociale est 

MAUTHELKT ctO. 
Article 5. Le siège de la société 

Article, c". La durée de la société 
est Ùvée à quatre-vingt-dix-neuf 

ans. 
Article 7. La société ne sera eons 

tituOc ùéliuith'emenl que lorsque six 
mille des actions créées, autres 
nue celles attribuées en représenta-
lion de l'apport, auront élé sous-
crites, el que le pris desdites actions 
aura élé versé, le tout au plus tard 
le trenle avril présent mois. 

La souscription desdites six mille 
actions et le versement de leur prix 
seront constatés par une déclara-
lion authentique signée par le gé-
rant en suite des présentes. 

Articles. Le fonds social est Uxe 
à deux millions de francs. 

Ce capital pourra être augmente, 
sur la proposition du gérant, d ac-
cord avec le conseil de surveillan-
ce, en vertu d'une décision de 1 as-
semblée générale prise contenue-

ment à l'article 53. 

Article il). Le capital social est 
divisé en vingt mille actions de cent 

francs chaque. 
Article i». L'un des commandi-

taires a apporté ù la société des ob 
jets et valeurs désignés ci-après : 

La eiincession des mines de 
I'Oued-Merdja avec tous les avan 
U '>es cl Unîtes les conditions dcsi-
gné.i dans le décret du vingt-lrois 
avril mil buil cent einquanlc-deui 

Le permis d'exploration des nu-
lles de l'Oued-el-*ébtr avec tous les 
droits et avantages y utlaches. 

Les travaux démines, mtper&is 
ettnIU, ustensiles, outils, eons 

Iruclions, elc. . 
Article 28. La gérance etl, admi-

nistration de toutes les affaires de 
Ut„.-:.ic!é appartiennent » «. ««■ 
thuA iieul responsable; il a la la-
..ullérteseWre représenter sur les 

lieux d'expiration par un délégué 
établi ii Alger, «t eui ne faire assislei 
dans sa gestion par tels employé 
•luM jugera convenable nouy I 
mieux des intérêt» de la société. 

Suivant acte passé devan l H* Mou-
che! et son collègue, notaires à Pa-
ris, les cinq, six, sept, huit, neuf, 
dix, onze, douze, dix-sept, dix-huit, 
vingt-quatre et vingl-six mars , 
Irois et dix avril mil huit cent cin-
quanle-trois, enregistré, 

Il a élé formé entre : 
M. Myrthe LAMOTTE, rentier, de-

meurant à Paris, rue Bourdaloue, 

• i; . -
Les autres comparants dénom-

més en l'aele extrait; 
Et toutes autres personnes qui a-

dhérci'ont audit acte, 
Unesociélépar actions ayant pour 

objet: i°la continuation de l'expjoi-
laiion de ladéeouverle deM. Joseph-
i'ierre Ciillard, pour la fabrication 
du gaz hydrogène extrait de l'eau 
par les procédés' et suivant le sys-
tème inventé par M. GMlard, Jedil 
gaz propre à l'éclairage et au chauf-
fage; 2" la transmission, lant en 
France qu'à l'étranger, du droit de 
propriété el d'exploitation, pour la 
vente ou la cession totale ou par-
tielle des licences fondées: 1° sur 
les brevelsd'.nvenlion déjà concèdes 

M. Gillard par différents gouver-
nements, el notamment par les 
ouvernements français, anglais, 

belge, sarde, et autres; 2" sur tous 
autres brevets d'invention qui é-
laieut ou seraient demandés à l'é-
tranger el qui pourraient èlre ob-
enus au nom de toute personnel 

Il a élé dit que cetle société serait 
en nom collectif à l'égard de M. 
Myrthe Lamelle, et en comfflandile 
à i'égard de tous les autres compa-
rant en l'acte extrait, el aussi à l'é-

ard des personnes qui devien-
draient actionnaires ; 

Qu'elle existerait sou» la dénomi-
nation de: Société d'éclairage et de 
eliaulfage par le gaz hydrogène ex 
Irait de l'eau, et sous la raison so-
ciale: M. LAMOTTE etC'; 

Que son siège était à Paris, rue 

Villedo, 8; 

Qu'elle a commencé à compter du 
jour de l'acte extrait; qu'elle lini 
raït avec 1'ex.tinclion de tous les in 
lérêls se ratlachapt à ladite société 
et iiolaminent avec la plus longue 
durée des brevets obtenus ou qui 
seraient obtenus en France ou 
l'étranger, ou de la prolongation 
de ces brevets ; 

Que M. Lamolte serait seul gérant 
responsable pendant toute la durée 
de la société ; 

Que les comparants en l'acte ex-
trait, autres que U. Lanaotle, ont 
déclaré que l'apport fail par eux à 
ladite soeiélé consistait : i" daiis le 
droit exclusif et absolu de proprié-
té de la découverte ou invention de 
M. Gillard, avanl pour objel un sj s-
tème d'éclairage, et de chautlage 
au moyen du gaz hydrogène cxlrail 
de l'eau, rendu lumineux par la 
combinaison de plusieurs matiè-
res; 2" dans les brevets qui assu-
raient le privilège du droit d'iiiven 
lion, les additions et perfectionne-
menls qui avaient déjà élé obtenus 
des gguvprjiements français, an-
glais, belge, sarde, ot autres, cl les 
Brevets oVuddltWn elde perfection-
neinenl qu'ils pourraient obtenu 
de ces mêmes gouvernements ; 3 

tous autres breyels d'invention 
d'addition et de pcrfeelioiinemeul 
qu'ils pourraient obtenir à l'étran-
ger, soit i, u leurs noms personnels 
soll au nom de toutes aulns per 
sonnes, lesquels appartiendraient à 
la société du moment de leur ob 
Icullou; 4" les prolongations qui 

6«vr''»lc,lt ttre olilenucs desdils 

brevets en France et à l'étranger; 
r.» dans les redevances et bénéfices 
à provenir des traités faits avec MM. 
Vaissière, lloulleinier et autres; 6" 

et dans les différents meubles meu-
blants et effets mobiliers garnis-
sant les bureaux de l'ancienne so-
ciété Gillard el f.«, dont un élat est 
annexé à l'aele de vente reçu par 
ledit M« Mouche! le jour de l'acte 
extrait; 

Que ie fonds social , composé 
comme il est ci-dessus dit, serait 
divisé en mille six cents fractions, 
appelées actions, donnant droit à 
une part égale dans la propriété de 
tout ce qui constitue l'actif de la sr-
ciélé et dans la répartition des bé-
néfices ; 

Que ces actions seraient em-
ployées de la manière suivante : 
neuf cent quatre-vingt-huitseraienl 
remises aux commanditaires dé-
nommés audit acte pour représen-
ter l'apport par eux fail ; qualre-
vingt-lrois seraient délivrées aux 
souseripliUi 'S commanditaires dé-
nommés audit acie, qui se sont en-
gagés àverser dans la caisse sociale 
une somme de deux cent cinquante 
f. ancs par chaque action de la ma-
nière indiquée audit acte; trente-une 
seraient affectées au paiement des 
sommes dont M. Gillard serait re-
connu créancier de l'ancienne so-
ciété dont il élait gérant; vingl-
pialre à M. Cosnai d fils pour le 
paver de la somme dont il était 
créancier de l'ancienne société Gil-
lard elC«; el quatre cenl soixante-
quatorze régleraient à la souche 
pour être délivrées à celui ou à ceux 
qui consentiraient à s'en rendre 
acquéreurs, au prix, par action, 
qui serait déterminé par le gérant 
sur l'avis du conseil de surveil-
lance ; 

Que le gérant administrerait les 
iffatres de la société en vertu des 
pouvoirs que la loi lui conférait el 
dans les limites des stipulations de 
l'acte dont est extrait; 

Que ledit gérant ne devrait sous-
crire aucun billet à ordre ni aucun 
nul re effet de commerce, les opéra-
tions devant se faire au comptant 
ou par la négociation des règle-
ments remis par les débiteurs delà 
société; qu'il ne pourrait faire au-
cune vente ou cession totale ou 
partielle de licence conférant un 
droit d'exploitation en France el à 
l'étranger que conformément à l'a-
vis préalable du conseil de surveil-
lance, et qu'il ne pourrait acquérir 
d'immeubles, hypothéquer ou alié-
ner ceux acquis sans avoir obtenu 
l'avis favorable de la commission 
de surveillance spécialement émii 
dans une délibération écrite. 

Pour extrait: 
Signé: MOl'CHKT. (C6S7) 

retirera delasociété, qui continuera 
entre MM. Ledoray et David seuls 
pendant cinq années, qui commen-
ceront le premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit, pour Unir le 
premier juillet mil huit cent soi-
xanle-lrois 

La raison el la slgfi'stûre sociales 
seront : pendant les cinq premières 
années, MON'MIÎILI.AN, LEDORAY el 
DAVID jeune, et pendant les cinq 
autres années, LEDOIUY el DAVID 
jeune. 

Chaque associé aura concurrem-
ment l'administration de la soeiélé, 
mais il ne pourra, sans le concours 
de ses coassociés, acheter quoi que 
ce soit pour le compte de la so-
eiélé. 

Pendant les cinq premières an-
nées M. Monincillan aura seul la si-
gnature sociale, ensuite celte si-
gnature appartiendra à MM. Ledo-
ray et David jeune. 

Il ne pourra être fait usage de la 
signature sociale que pour les af-
faires de la société, tous engage-
ments souscrits pour autre cause, 
quoique revêtus de celte signature, 
seront nuls de plein droit. 

Le siège delà société sera à Paris, 
place de la Bourse, 5. 

Le décès de. M. Mcnmeillan arri-
vant avanl sa retraite avancerait 
époque el augmenterait la durée 

de la soeiélé entre MM. Ledoray el 
David jeune seuls, qui commence-
rait le lendemain du décès, pour fi-
nir le premier juillet mil huit cent 
soixante-trois. 

Pour faire publier le présent ac-
te, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
ISBERT. (668t) 

Cabinet de M. lSBEfVT, ancien prin 
cipal clerc d'avoué, faubourg 
Montmartre, 54. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du douze avril mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré 
Paris le vingt du même mois, folio 
208, recto, case 4, par Dcleslan 
qui a reçu les droits, 

Entre : 
M. Jean-Anloine MONMEILLAN, 

tailleur, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 'J ; 

M. Charles-Joseph LI-.DOHAY, em-
ployé de commerce, demeurant à 
Paris, rue des Filles-Saint-T'lio 
mas, 5 ; 

M. I.ouis-Dudese.rl DAVID jeune, 
négociant, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 5 ; i 

A élé extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre les parties, pour 1 ex-
ploitation, à Paris, d'un établisse-
ment de tailleur. 

La durée de |a société sera de 
cinq années, qui commenceront le 
premier juillet mil huit ceiit'cin-
quanle-lrois, pour Unir le premier 
luillel mil huit cent cliquant, -huit. 
A celle époque M. Monincillan se 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARTIN (Jean-Noël-Fé-
lix), m'd boulanger, à Fresnes, can-
ton de Villejuif, arrondissement de 
Sceaux; nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Tbiébaut, rue 
de la Bienfaisance. 2, syndic provi-
soire (N« 10901 du gr.). 

Jugements du 22 AVRIL 1853, qui 
déclarent là faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur O'REILLY (Robert-Ri-
chard), aue. négociant-éditeur, ei-
[levant rue Monlliolon, 32, el ac-
tuellement faubourg du Temple, 
Bî; nomme M. Dobélin juge-com-
mi-saire, et M. Heurley, rue. Lafiit-
le, 5i, syndic provisoire (N° io9ii 
du gr.). 

Delà dame veuve MASSON (Ma-
rie-Thérèse Thiery, veuve de Jean-
Baplisle), mde de broderies, rue de 
Cléry, 4o; nomme M. Lebel juge-
commissaire, et M. Beurley, rue 
Latlitte, si, syndic provisoire (N» 
10915 du gr.). 

Du sieur HOFFENBACH (Isidore), 
md déballeur, rue Sle-Croix-de-la-
Mrelonnerie, 35; nomme M. Ber-
Ihier juge - commissaire , et M. 
Crampel , rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° H'9i6 du gr.). 

CONVOCATION» OU CKEAIMCIK»» 

Sont inviitià lertridrt au TrtouHul 
de commerce de Parts, satle des as-

semblées des faiUUts, UH Ui créan-
ciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HOFFENBACH (Isidore), 
md déballeur, rue Sle-Croix-de-la-
Brelonnerie, 35, le 28 avril à 9 heu-
res (N" 10916 du gr.), 

Du sieur LEROY (Lduis-Charlcs), 
ane. nul de vins-limonadier; place 
de la Bastille, 4, le 29. avril à 3 heu-
res (N" 10903 du gr.); 

Du sieur BOFUF (Alexis), nid 
mercier, rue S(-Honoré, 125, le 29 
avril à 12 heures (N" 1088S du gr.); 

De la Dl'.e BERTIN (Fanny), mo-
diste, cité Trévise, 8 bis, le 29 avril 
à 9 heures (N" ic-908 du gr.); 

De la dame veuve MASSON (Ma-
rie-Thérèse Thiery, veuve de Jean-
Baplislc), mde de broderies, rue de 
Cléry, 10, le 25 avril à 3 heures (N 
10915 du gr.); 

pour assister à l'assemblée dans la 

Elude de Ch.TAtNXE, huissier à Pa-
ris, rue Thévenol, 11. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées du douze avril mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré à Paris, 
le vingt du même mois, folio i«r>, 
par De'.eslang,, 

Il a élé formé entre M. Paul LE-
COEUVRE, ingénieur civil, el M"" 
Clémence-Sopliie-ElisaTRESCA, de-
meurant tous deux à Paris, rue des 
Am'indiers-Popineourl , 36, 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'une fabrique d'hui-
le, sous la raison sociale LECOEU 
VHE etc. TRESCA. 

Le siège delasociété est à Paris, 
rue des Amandiers-Popincourl, 36. 

La durée de la société est de dix-
huit années, qui ont commencé à; 
courir du premier juillet mil tiuil x V uelle, le)uge-comml,suirc don les 

cent cinquante-deux, pour Unir 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-dix. 

Le fonds social est de vingt mille 
francs, dont quinze mille, francs 
fournis en espèces et matériel par 
M. Lecoiuvre, et cinq mille francs, 
fournis aussi en espèces et maté-
riel, par M"> Tresca. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais il ne pourra rem-
ployer à créer aucun billet ni ac-
ceptation. 

Pour extrait : 
LECOF.UVRE, C. TRESCA. (6685) 

mima n mma, 

AV1B. 

Lei créanciers peuvent prendre 
gralullemenl au Tribunal iiommii-
nication do la comptabilité den fail-
lites qui les concernent, tes samedi» 
de dix l quatre heures. 

UtCLAKatlONS DE FAILLIT J£S. 

Jiif/tmeiU» du 14 AVRIL 1853, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
tnejtre au greffe leurs adresses 
ail 11 d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur BLA-
JOT (François-Henri), ane. char-
cutier, rue Beaurepaire, 6, actuelle-
ment rue Montmartre, 58, sont invi-
tés à se rendre ic 29 avril à 12 h., au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour 
sisler à l'assemblée dans laquellele 
luge-commissaire doitles consulter 
sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

Les tiers - porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étant 
pas connus sont priés de remettre 
au greffe leurs adresses, alln d 'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes (N« 9464 du gr.). 

VKllirlCAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur RAT'EL (Paul), lab. de 
souiRets, passage de la Trinité, 65, 

le 29 avril à 1 heure (N* lesm du 
gr.); 

Du sieur SOL'CHON (Auguste) 
anc. coinmisa, en draps el couver-
tures et md de nouveautés, boul 
Poissonnière, 12, actuellement rue 
de la Cité, 13, le 29 avril à 11 heu 

res (N° 10706 du gr.); 

Du sieur THIKERT (Benoît), fab. 
d'allumettes chimiques, àBellevil-
le, rue de Vineennes, 51, le 29 avril 
à 3 heures (N° 10818 du gr.); 

Puai être procédé, sous ta prési-
dence de U. le iugc-commiisalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour le» vé-
rification et alllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Des sieur et dame DIDIOT (Jean-
Bapliste el Krnesline Lamache), li-
monadiers, rue St-Honoré, 277, le 
28 avril à 9 heures (N° 1O800 du 

g*-); 

Du sieur OUD1N (Pierre-llonoré), 
enl. de déménagements, rue Fcy-
deau, 5, le 28 avril à t heure (N" 

10070 du gr.); 

Du sieur JUVENT1N (Emile), né-
gociant, rue du Croissant, 21, le 29 
avril à 12 heures (N" 1502 du gr.); 

Du sieur FUSCH (Jean-Baptiste), 
nul gantier et culottier, rue de l'E-
chelle, 3, le 29 avril à 1 heure (N° 
10791 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans et dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de» syndic». 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GliNTY (Joseph-Louis). md de vins 
en gros, a lvry, boul. d'Ivry, 31. 
sont invités à se rendre le 29 avril 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la 
faillite, s'entendre déclarer en étal 
d'union , et être immédiatement 
consultés lant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 10373 du 

gr-). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BAK 
I IIOMM1ER , eut. de bâtiments 
rue de Miroinesnil, 70, sont invités 

se rendre le 28 avril à 9 heures 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail 
lites, pour, conformément à Parti 
elc 537 du Code de eu m marée, en-
tendre le comple définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter ; leur donner dé-
charge, de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N« ssss du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MKRGER (Jules -Auguste), sellier 
passage Vcrdeau, 25, sont iuvilé: 
se rendre le 28 avril à 1 h., au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 587 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te déllnilir qui sera rendu par le» 
syndic» le débattre, le clore et l'ar-
rêter , leur donner décharge de 

I leurs fouettons et donner leur avis 

sur l'excusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et. rapport des 
syndics (N» 1019s du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DU-
PU1S (Alexandre - Jean - Uapliste), 
épicier, rue St-benis. 114. sont in-
vités à se rendre le 28 avr.l à 12 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code (le Commerce, entendre le 
csmple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte "et rapport des 
syndics (N» 8100 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COCU '.Auguste), md deconfeetions, 
faubourg du Temple, n. 10s, sont 
invités à se rendre le 29 avril à 

heures très précises , au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le comple défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusubi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et ràpport des 
syndics (N° 106H du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

Messieurs le» créanciers de l'u-
nion de la faillite du sieur CO-
LOMBE!' (Alexandre), exploitant 
une fabrique de parapluies, rue 
Grenéta, 4s,etla factorerie-message-
ries, rue .Vîondétour, 35, demeurant 
rue. Française, n. 9, sont invités à 
se rendrele 28 avrilà 3h.,au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 538 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics. 

Les créanciers et les faillis peuvent 
prendre au greffe communication 
des comple et rapport des syndics 
(N° 6730 du gr.). 

AFFIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de, la faillite du sieur 
GUÉR1NEAU, md de plaqué, boul. 
de la Madeleine, I, en relard défaire 
vérifier et d'affirmer leur» créances, 
sont invité» à se rendre le 28 avril à 
12 h., palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder i la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N» 3069 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sanl. l'union de la faillite du sieur 
STINGER (Constanl-Louis - César), 
nul de vins en gros, rue des Poite-
vins, 5, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités a se rendrele 29 avril ail) 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blée», pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N* lc67l du 

*r.) _____ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
1T COHDITION» aoUHillia». 

Concordat BRENU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de, la Seine, du 7 avril 
18.53, lequel homologue le concordat 
passé fe 10 niar» précédent, eiilre 

le sieur BRENU (Jean-François', net 
boucher, à Boulogne- sur -stitie, 
Grande-Rue, 33, cl ses efenSeieri. 

Conditions sommaires. 
Transport par le sieur IfreM, . 

ses créanciers, d'une créance d< 
1,500 fr., pour le prix 3 nu provenir 
èlre distribué entre les créanciers, 
par le sieur Sergent, rue Itossiui, 
16, commissaire à l'effet (te recou-
vrer el répartir. 

Obligation en outre par le sieur 
Rreftu de payer à ses créanciers s 
p. 10» de leurs créances, en quatre 
ans, par quart, pour le premier 
paiement avoir lieu nu aa après 
l'homologation du eoncorJal, et 
ainsi siiccesslvenierlL 

Remise au sieur Bronu, par se» 
créanciers, du surplus de leur' 
créances (N" 10681 du gr..). 

MM. les créanciers du sieur STIV 
GEIl (Conslant-Louis-César), W 
de vins en gros, rue des Poileimi, 

sont invités à se, rendrele 29 avril 
courant à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle ue. 
assemblées des créancie-s, pour, 
sous sa présidence, prendre part » 
une délibération qui intéresse la 
masse des créanciers (art. 5MJ t» 
lotui du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

fOrR INSUFFISANCE u'ACTIh 

N. B. Un mois après la f^** 
jugemens, chaque créancier rms' 
dans l'exercice de ses droits tfsstri « 
failli. „ 

Du 22 avril. 

Du sieur MAUVAIS ^!f
r
V 

md de. vins-traiteur, à Morilm t"
; 

chaussée Clignancourt, 30 (> 

du gr.). ■ . 

1 sieur JOUBERT, né»»» 
à Batiguollcs-Monceau l ue 

raut, 48, ci-devant, et acWeW»
 dj 

sans domicile connu (N" 

ASSKMBLtKt DU « * VB!L 

UNE HEURE : U^^JÎ 
bfé, vérif. - Rou

 rd i
(a
™V 

vins, clôl. - Lecointi. «au. 

conc. 
DEUX HEURTS 

Pascal, md dfJW 

rR̂ rœsiFabreeou^ 

GantilloB. '"'Radier, 

Oécet» ci IiibUiM» 
Iio»* 

■ y, Ri*"*" Du 21 avril 1853 
ans, rue Marbetit, ';• „_

u
»-.,.-

22 ans, rue Notre-P»«£££** 
le, 18. - Mme veuve Ç

 4
 s. -

rue de la Cordene-Sl-««»
 Ju

 fs 

Mme Bourlicr, M ""J'.'.'ubon^i' 
Montmartre, ». - »ff - * 
ans, rue Rochechouart.

 de4
.pr 

Legliay, 42 ans. 
tils-Champs, 32. - M. u » 
Fg-St-Martii. 64. - »^

tr
ie,^ 

ans, pa»»age ue 1 » d**".. 

r'icpla%'ueAlbouy,'
:

--
M

,
ne
 *g 

ans, rue Meslaj, 22. .1,011'%, 
Saovageol.Sians, ?, s»^ 
_M. le comte de Bi > •»•- utW", 

SI .Dominique, 35. - » , 
ss ans, rue de SèjrW. . ^ 

Mesaull. »» »?»• "î. f»* Sî_> 
-Mlle L»bbé, 
nique, il -Mn>« fWrj$ a 
du Gindre, «. - ,

M
H

C
M. TWJV 

ans, rue I arrey. ■'• ,
3 

ans quiddel'Horio**
 re

,
d

e 

lie, I au», rm) W~ 

11. 40, 

Le gérant ̂ ppooil* 

Euregiftri a Pari», U Avril 1853. P« IMPUIVIEIUE DE k. GUÏOT, HUE NEUVE-DES-MATUUIUNS, 18. 

Reçu ileui fr*u'* » in S* «Wltimoi, décim* "^noris. 

rw légalisation d» la »igu»tur« A-

t, Maire 4* i" .rrondis^m^. 

GUXûT. 


